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PREAMBULE 
LES AMBITIONS DU PROJET URBAIN DE COHESION SOCIALE DU 
GRAND ANGOULEME 
 
Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) de l’agglomération du Grand Angoulême est, à partir du 1er janvier 2007, 
le nouveau cadre de la politique de la ville, contractualisé entre l’Etat et les collectivités locales. 
 
Le CUCS réaffirme la priorité donnée par la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême et l’Etat à des quartiers 
marqués par de grandes difficultés, en démarquant les quartiers en rénovation urbaine faisant l’objet d’un fort 
investissement sur le bâti afin qu’ ils bénéficient conjointement d’un soutien à leur développement social. 
 
Le CUCS vise une meilleure intégration de ces territoires dans le fonctionnement de la ville et de l’agglomération. Il doit 
permettre l’amélioration de la vie quotidienne des habitants des quartiers prioritaires et favoriser l’égalité des chances entre 
tous les habitants du Grand Angoulême. 
 
C’est « un document d’actions stratégiques, élaboré par les partenaires locaux, définissant le projet urbain et social qu’ ils 
s’engagent à mettre en œuvre pour réduire les écarts de développement entre des territoires et leur environnement » (note 
de la DIV du 15 septembre 2006). 
 
Une géographie renouvelée et des crédits plus ciblés 
Une des grandes nouveautés du contrat urbain de cohésion sociale réside dans la redéfinition de la géographie prioritaire. 
Cette redéfinition doit permettre de cibler les moyens spécifiques sur les quartiers les plus en difficulté. 
 
Les quartiers faisant l’objet du CUCS de l’agglomération du Grand Angoulême sont répartis en trois catégories, en 
fonction du degré d’ intervention consenti par l’Etat et la ComAGA. 
 
Quartiers prioritaires de rang 1 Ma Campagne, Basseau-Grande Garenne, Champ de Manœuvre 
Quartiers prioritaires de rang 2 Bel Air Grand Font 
Quartiers prioritaires de rang 3 A Angoulême : L’houmeau -La Madeleine-la Gare, Saint-Cybard, Saint Martin 

A L’ Isle d’Espagnac : les Ecasseaux 
A Gond Pontouvre : le Treuil et la Garenne 
A Ruelle : Villement 
A La Couronne : L’Etang aux moines 
A Nersac : La Foucaudie 
A Saint Michel : Sous les Vignes 

 
Les crédits attribués par l’Etat se porteront principalement sur les quartiers de priorité 1 et 2. La règle d’attribution des 
crédits appliquée sera la suivante :  
- les crédits attribués aux quartiers de priorité 1 (en euros / habitants) seront en moyenne de 1,5 à 2 fois plus élevés que 

dans les quartiers de priorité 2. 
- moins de 10 % des enveloppes prévisionnelles pourront être affectées aux quartiers de priorité 3. 

 
La ComAGA distinguera, quant à elle, d’une part les 4 quartiers de priorités 1 et 2 éligibles à tous les axes thématiques du 
Contrat, d’autre part, les 10 quartiers de priorité 3 qui ne seront éligibles qu’aux actions de prévention et de veille 
stratégique. 
 
Les crédits spécifiques alloués dans le cadre de la Politique de la Ville ne constituent cependant qu’une partie des moyens 
engagés sur ces quartiers. Le CUCS n’est qu’un élément de la réponse globale apportée par l’ensemble des partenaires 
concernés. Les interventions de la ComAGA, des communes et de l’Etat au titre de leurs politiques de droit commun, 
comme celles de tous les acteurs intervenant dans le champ du social, et notamment le Conseil Général et les bailleurs 
sociaux, concourent aussi à l’amélioration de la situation de ces quartiers. Les signataires du CUCS doivent donc veiller à 
assurer la cohérence entre les interventions spécifiques, au titre de la politique de ville, et le socle des interventions 
récurrentes de droit commun. La ComAGA sera particulièrement vigilante à la cohérence de son action en matière 
d’emploi entre le PLIE et le CUCS. 
 

Des pratiques renouvelées 
La mise en œuvre du CUCS appelle de nouvelles pratiques tant dans le pilotage de la démarche, que dans les réponses 
apportées. Pour certaines, ces nouvelles orientations sont directement issues du nouveau cadre fixé par l’Etat lors du CIV 
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du 9 mars 2006. Mais, elles sont également liées à l’évaluation du contrat de ville qui a été menée par les différents 
partenaires et aux ajustements auxquels il faut procéder. 
 
De ce fait, le CUCS introduit une obligation d’évaluation de la Politique de la Ville qui implique une élaboration et un 
pilotage différent de celui du contrat de ville qui l’a précédé. Cette introduction d’ indicateurs de réussite du Contrat portant 
sur les enjeux prioritaires ainsi que d’ indicateurs de moyens et d’objectifs spécifiques à chaque projet soutenu est 
l’évolution majeure du CUCS. 
 
La Politique de la Ville doit également gagner en simplicité et en souplesse. Le CUCS doit permettre une telle évolution 
grâce à une organisation simplifiée. Cette organisation doit également garantir que les priorités d’ intervention définies par 
le CUCS se retrouveront dans les financements accordés. 
 
Enfin, le CUCS doit permettre une meilleure prise en compte des différentes problématiques liées aux quartiers prioritaires 
dans leur globalité. Il repose donc sur un diagnostic partagé entre les différents acteurs comprenant un état des lieux de la 
mobilisation des politiques de droit commun et un inventaire des potentialités et faiblesses de chaque quartier. 

 

Un contrat de référence pour six années, un projet pour 3 ans 
Le CUCS est le fruit d’une démarche partagée entre l’Etat, la ComAGA, les communes d’Angoulême et de Soyaux, le 
Conseil Général, la Caisse d’Allocations Familiales, l’OPAC de l’Angoumois, l’Office Départemental HLM Logelia, la 
Société Anonyme HLM Le Foyer. Au-delà de ces signataires, son élaboration a mobilisé de nombreux acteurs locaux et 
experts de proximité. 
 
Il en résulte un document composé de trois parties : 
 

1) Un volet territorial qui présente le projet urbain de cohésion sociale de l’agglomération, décliné pour chaque 
quartier ; 

2) Un volet thématique qui présente des priorités pour chacune des thématiques retenues : habitat et cadre de 
vie, accès à l’emploi et développement économique, réussite éducative, santé, citoyenneté et prévention de la 
délinquance ; 

3) Un volet animation consacré aux modalités de pilotage, de suivi et d’évaluation du CUCS. 
 
Des programmes d’actions préciseront les priorités arrêtées dans le cadre du CUCS qui constitueront le cadre de référence 
pour chaque programmation annuelle. 
 
 
D’une durée de 3 ans renouvelable, ce contrat s’appliquera jusqu’au 31 décembre 2012. L’évaluation à mi-parcours pourra 
fournir l’occasion d’ infléchir le projet et les priorités retenues, en fonction des résultats obtenus. 
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LE DIAGNOSTIC A L ’ECHELLE DES COMMUNES ET DE 
L ’AGGLOMERATION 
 
Le CUCS ayant vocation à être un outil contractuel au service d’un projet de développement, il a semblé opportun de 
rappeler avant tout exposé du projet urbain de cohésion sociale à l’échelle de l’agglomération et des communes, quels sont 
les enjeux du projet d’agglomération à l’horizon 2010. En cela, sera établi en préalable la nécessaire articulation du CUCS 
avec les autres politiques menées à l’échelle du territoire communautaire.  
 
Ce projet comporte en effet, 3 enjeux majeurs du développement du territoire :  

1. Améliorer l’attractivité, 
2. Créer les conditions d’un développement équilibré, 
3. Préserver la qualité du cadre de vie. 

 
Ces enjeux sont déclinés en objectifs dont les principaux sont :  

- conforter le tissu économique de l’agglomération, 
- favoriser l’accessibilité du territoire, 
- affirmer l’ identité de l’agglomération par des équipements et des politiques notamment dans les domaines sportifs 

et culturels, 
- développer une politique de l’habitat et du développement urbain, 
- conforter l’ intervention solidaire en matière d’ insertion et de développement social. En 2006, la ComAGA a 

précisé les axes prioritaires de cette politique solidaire. 
  
C’est donc dans le cadre de ce projet de développement du territoire que va être décliné le projet urbain de cohésion 
sociale de l’agglomération ; ses enjeux et ses objectifs seront définis en cohérence. De même, le diagnostic présenté ci-
après reprend les grandes lignes de forces et de faiblesses telles qu’elles ont été partagées par les partenaires du contrat 
d’agglomération, précisées par le diagnostic du PLH dans le domaine du logement.  
 
A l’échelle communale, Angoulême et Soyaux disposent d©outils de connaissance et de développement des quartiers 
prioritaires qui leur permettent d©établir les diagnostics  dans leur domaine de compétence. Pour Soyaux, il s©agit d©abord de 
l©outil d©action sociale que constitue son CCAS et pour Angoulême, sa Direction de la Solidarité (dont le CCAS) qui se 
décline en pôles de compétences thématiques par catégories d’usagers : Enfance-Famille et parentalité, personnes adultes 
et seules en insertion, personnes âgées et maintien à domicile. 
 
 
1- Le poids du chômage dans un contexte de mutation économique 
 

Les 14 quartiers prioritaires rassemblent environ 27 500 habitants dont 60 % sur les 4 Zones Urbaines Sensibles 
(ZUS). Le CUCS concerne donc à des degrés divers  27 % de la population totale de l’agglomération. 
 
Sur les ZUS où réside une part importante des salariés des industries traditionnelles, la mutation de l’économie s’est 
traduite par une fragilité économique des ménages : chômage, emploi aidé, travail à temps partiel des femmes dans 
des emplois du commerce ou du secteur tertiaire.  
Comment est pensée la mutation de l’économie locale avec la qualification traditionnelle des actifs ? La qualification 
des jeunes est-elle adaptée pour accéder à ces emplois ? Comment est organisée la mobilité des jeunes qualifiés et non 
leur départ ? En quoi ce développement économique prend en compte les potentialités de la population la moins 
qualifiée ?  
Situés pour certains à proximité d’axes de circulation structurants, ces quartiers sont-il des territoires stratégiques pour 
l’ implantation d’activités économiques ? Quelle relation entre ces activités et l’emploi des habitants ?  
La question de l’emploi sur les ZUS ne relève t-elle que du traitement social ? de l’ insertion par l’activité 
économique ? de la création de son propre emploi ? Où se situe la passerelle de l’ insertion par l’économie à l’activité 
économique locale ? Les clauses d’ insertion dans les marchés sont-elles une passerelle efficace ?  
Ce sont ces questionnements qui définiront une stratégie de développement des quartiers fragiles de l’agglomération et 
notamment des principaux d’entre eux, les ZUS. Les actions du CUCS n’apporteront du sens et de l’efficacité qu’en 
tant qu’éléments de construction de cette stratégie. 
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1-1- La dynamique économique 

�  4 500 établissements dont (pour les + de 49 salariés) 52 % dans l’ industrie, 31 % dans les services, 17 % 
dans la construction.  

�  Une vocation industrielle ancienne  : papeterie, armement, électronique-électrique ; ces industries sont 
confrontées à des mutations.  

�  Mais une faiblesse du secteur des services : le nombre d’emplois tertiaires est équivalent à celui des 
services tandis que pour les autres agglomérations de la région, les emplois tertiaires représentent le double 
au moins des emplois de services. Notamment manque de services aux entreprises.  

�  Un secteur commercial de grande distribution très fortement implanté. 
�  Des activités de l’ Image en développement, porteuses d’emplois qualifiés qui articulent formation/industrie 

et recherche. 
 
 

1-2   Le chômage 
�  Le chômage de longue durée sur l’aire urbaine d’Angoulême est supérieur de 6 points à la moyenne des 

aires urbaines de même taille.  
�  Sur 3 ZUS, le chômage de longue durée est encore supérieur avec un maximum de +2,9 points. En 

revanche, une  ZUS est en deçà de la moyenne de l’agglomération. 
�  Sur les 10 autres quartiers : les proportions les plus importantes de demandeurs d’emploi et de 

bénéficiaires de minima sociaux se trouvent dans la population des communes de La Couronne, Ruelle, 
Gond Pontouvre et L’ Isle d’Espagnac.  

 
 

Ville Demandeurs 
d’emploi ANPE 

Demandeurs 
d’emploi ANPE 

Bénéficiaires 
minima Sociaux 

Bénéficiaires  
minima Sociaux 

Angoulême 3 240 51% 4 609 59% 
Soyaux 836 13% 1127 14% 

La Couronne 353 6% 460 6% 
Gond-Pontouvre 309 5% 254 3% 

Ruelle 362 6% 371 5% 
Saint Yrieix 282 4% 238 3% 

L’ Isle d’Espagnac 199 3% 198 3% 
Nersac 117 2% 105 1% 

Saint Michel 156 2% 139 2% 
Source ANPE-CNASEA : 01/11/2006 

 
 

�  Les données du chômage en 1999 montrent que ce sont les quartiers fragiles de ces communes qui 
concentrent les demandeurs d’emploi.  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : RGP INSEE 1999 – 

Par t des sans emploi dans la population totale Quartiers 
Quartier Commune 

Ma Campagne 16 % 
Basseau - Grande Garenne 29 % 
Bel Air Grand Font 25 % 
Saint Martin 16 % 
St Cybard 26 % 
L’houmeau - La Madeleine-la Gare 25 % 

Angoulême : 16 % 

Champ Manœuvre - Soyaux 24 % 14 % 
L’Etang aux moines - La Couronne 19 % 14 % 
Le Treuil  15 % 
La Garenne 16 % 

Gond-Pontouvre : 14 % 

Villement - Ruelle 27 % 11 % 
Les Ecasseaux – L’ Isle d’Espagnac 18 % 10 % 
La Foucaudie - Nersac 23 % 17 % 
Sous les Vignes - Saint Michel 16 % 14 % 
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�  Les chiffres du chômage des jeunes de moins de 25 ans ne sont pas significatifs. Inférieurs sur les 4 ZUS à 

la moyenne de l’agglomération, ils traduisent plus la non inscription des jeunes à l’ANPE que la réalité de 
leur situation à l’emploi. Ce qui pose néanmoins la question du repérage et de la mobilisation de ces jeunes 
dans une insertion professionnelle. 

�  Les améliorations de l’emploi constatées par l’ANPE fin décembre 2006, bien que plus faibles qu’en 
Région et en France, ont concerné surtout les femmes et les demandeurs d’emploi de longue durée. En 
revanche, les jeunes Charentais de moins de 25 ans en ont moins bénéficié. 

�  Contribution de la Ville d’Angoulême au titre de la dynamique de l©emploi dans les  ZUS : La Ville 
d©Angoulême au titre de l©animation de la politique de proximité  participe à l©effort pour l©accès à l©emploi 
sur les quartiers ZUS. Sa Direction de la Solidarité, dont le CCAS et le SIL, propose sur les 3 quartiers              
( Ma Campagne, Basseau - Grande Garenne, Bel air Grand Font) des lieux d©accueil pour les habitants en 
recherche d©emploi ou en construction de projet professionnel. Les missions de ces lieux d©accueil sont 
d©informer et d©orienter les demandeurs d©emploi sur l©ensemble des dispositifs d©aide à l©insertion sociale et 
professionnelle, de diffuser les offres d©emploi et de faciliter la mise en relation par l©aide à l©utilisation des 
techniques de recherche d©emploi. Le SIL propose également des accompagnements personnalisés et 
contractualisés qui se font dans le cadre du dispositif PLIE et CAE pour les salariés en contrats aidés de la 
Ville d©Angoulême et du CCAS. En 2006, sur 55 recrutements en contrats aidés, 24 sont issus des 
quartiers. 

 
 

1-3 La formation 
�  La Région Poitou-Charentes compte moins de diplômés de l’enseignement supérieur que la moyenne en 

France : en 1999, 7,9 % de la population détenait un diplôme supérieur contre 11,7 % au niveau national. 
De même, les bac+2 n’étaient que 9,4% en Région contre 11,1 % en France. 

�  Les détenteurs d’un BEP-CAP sont plus nombreux en Poitou-Charentes (34,5 %) qu’au niveau national           
( 29,9 %).  

�  L’écart de population non diplômée est de 1,2 points en défaveur de la Région par rapport au niveau 
national. 

�  Sur les 4 ZUS, la proportion de jeunes sans diplômes est très contrastée mais globalement l’écart avec la 
moyenne relevée sur l’agglomération est très important. 

�  En 2004, les demandeurs d’emploi sans formation, ni qualification, sont plus nombreux sur les ZUS que 
dans la moyenne de leur commune. 

 
 ZUS  2004 Moyennes 

communales 
Agglomération 

Part des jeunes 15-24 ans sans diplôme 1999 De 21,1 à 38,9 %  20,4 % 
Demandeurs d’emploi sans formation* 2004 De 27,5 % à 31,2 % 20,2 % et 26,4 %   
Demandeurs d’emploi sans qualification*  2004 De 35,2 % à 42,6 % 30,2 % et 37,7 %  
*  sur la base des demandeurs d’emploi dont la formation et la qualification sont renseignées. 

 
 

En conséquence, des interventions publiques de droit commun : 
�  En 2006, un plan pour l’emploi des jeunes de ZUS afin de mobiliser l’ensemble des acteurs économiques 

et sociaux sur ce thème ; 
�  Le 7 novembre 2006, un forum pour l’emploi des jeunes, avec la participation d’entreprises et de 

partenaires locaux de l’ insertion, de l’accompagnement et de l’emploi, auquel ont été invités les jeunes en 
recherche d’emploi du Grand Angoulême, en particulier ceux résidant en ZUS : 604 jeunes y ont participé ; 

�  Les parrainages de jeunes en entreprises, 
�  Les contrats aidés, 
�  Les CIVIS pour les jeunes, 
�  L’accompagnement individualisé de la Mission Locale et du PLIE, 
�  Les outils de l’ANPE, 
�  La plate-forme vocationnelle, 
�  La coordination autour de l’ Insertion par l’Activité Economique au travers du Comité Départemental 
�  Le programme « accès et retour à l’emploi » mobilise des actions de mise en situation d’emploi des publics 

fragiles et d’ indemnisation des demandeurs d’emploi et le rapprochement de l’offre et de la demande avec 
les opérateurs concernés : ANPE et AFPA ; 

�  La Maison de l’Emploi, 
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�  Les aides à la création d’activités et d’emploi (ACCRE, BTE…), 
�  Les plans de reconversion, 
�  Les actions de relation avec les entreprises, 
�  La création de ZA, la pépinière d’entreprises, le développement de services aux entreprises notamment en 

NTIC ; 
�  Le programme « développement des entreprises » a pour finalité de créer un environnement favorable au 

développement des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat. L’action sera conduite par 
le MINEFI, la DCASPL et DGPTE ; 

�  Le programme « développement de l’emploi » contribue à la Politique de la Ville par la baisse du coût du 
travail (allègements de cotisations sociales) et par la promotion de l’activité. 

 
Dans le cadre du CUCS, des interventions complémentaires : 
�  Décliner un projet Emploi pour chaque quartier prioritaire au travers des GSE sur 8 axes prioritaires, 
�  Appuyer les actions du CUCS sur les dispositifs d’accompagnements existants, 
�  Viser plus particulièrement les habitants des quartiers entrant dans les catégories prioritaires au regard de 

l’accès à l’emploi : les publics jeunes, les demandeurs d’emploi de très longue durée, les travailleurs 
handicapés, les seniors, les bénéficiaires de minima sociaux et parmi ces publics plus particulièrement les 
femmes. 

 
 
2- La for te dimension sociale du logement sur  l’agglomération 
 

La politique du logement sur la ComAGA présente un enjeu social fort : demande des jeunes, adaptation des 
logements aux personnes âgées, logement des ménages les plus démunis. Cet enjeu doit être composé avec une 
répartition équilibrée de la production de logements, l’amélioration et l’adaptation du parc ancien peu renouvelé.  
 
Les ZUS, compte tenu des caractéristiques de leur parc de logements en nombre et en montant de loyers, jouent un 
rôle important dans le marché de l’habitat de l’agglomération. Mais la qualité résidentielle de cette offre est dégradée. 
Le renouvellement de ces parcs porte donc des enjeux sociaux majeurs : l’adéquation de l’offre de logements aux 
revenus des ménages dont on a par ailleurs souligné la faiblesse en Charente et sur l’agglomération, le rôle d’un parc 
privé vétuste qui tend à jouer le rôle d’un parc social de fait, la fuite des accédants à la propriété vers les communes de 
seconde couronne et le pari de l’accession sur les ZUS dans un souci de mixité, la difficulté à se loger d’une 
population résidente du centre urbain. 

 
2-1  L ’ inégale répar tition ter r itor iale du logement social  

�  Le parc locatif social = 22 % du parc de logements en 1999 soit 10 000 logements. Le poids du logement 
social sur l’agglomération d’Angoulême est le plus important du département, et il est au-dessus de la 
moyenne nationale ; 

�  Forte proportion de logements locatifs HLM sur Angoulême, Soyaux, La Couronne, Saint Michel (de 18 % 
à 45 % du parc de logements des communes), à la moyenne française sur Ruelle et L’ Isle d’Espagnac (12 et 
14 %) ; faible sur les autres communes ; 

�  6 communes en dessous du seuil des 20 % de logements sociaux, dont 4 ayant des quartiers présentant des 
fragilités ; 

�  La concentration du parc social : 78 % sur Angoulême et Soyaux, 
�  Part des ZUS dans le parc HLM ComAGA :  

Champ de Manœuvre : 20 % 
Ma Campagne : 17,5 %  

Basseau – Grande Garenne : 16 % 
Bel Air : 15 % 

 
2-2  Un parc ancien disqualifié mais à bas coût de loyer   

�  La vacance qui exprime l’attractivité d’un parc, s’est brusquement accrue en 2000 dans le parc de 
l’agglomération. La vacance élevée dans le parc ancien est essentiellement due à sa disqualification. En 
effet, le parc ancien a été faiblement renouvelé.  

�  Le parc social le plus ancien se situe à Angoulême et à Soyaux.  
�  Mais la tendance générale du parc locatif social de l’agglomération est aux bas loyers. D’où un rôle 

important dans l’accueil des populations en situation précaire. C’est sur les quartiers où ce parc ancien est le 
plus important, que se trouvent les logements aux loyers les plus bas et où l’enjeu du logement des ménages 
aux plus faibles revenus est le plus fort. 

�  La question du logement de ces ménages est d’autant plus vive qu’on note une faiblesse chronique de 
production de logements très sociaux. 
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�  Par ailleurs, les stratégies résidentielles sur l’agglomération sont limitées par l’ancienneté, voire la vétusté 
du parc privé. 

�  L’accession à la propriété revêt également sur l’agglomération un caractère social très affirmé avec des 
accédants qui bénéficient d’un prêt aidé, d’une aide personnelle au logement et qui ont rarement un apport 
personnel. Le prix de l’ immobilier sur la ComAGA très dissuasif, entraîne une « évasion résidentielle ». 

 
 

2-3  La demande spécifique des jeunes et des personnes âgées 
�  La demande de logement social : elle porte majoritairement sur des petits logements, ce qui ne correspond 

pas à l’offre actuelle. Elle émane pour une large part de jeunes de moins de 30 ans.  
�  Les jeunes sont essentiellement locataires, du parc privé majoritairement (62 %) ou dans le parc social               

(31 %). Leur souhait d’un logement plus adapté à leurs besoins et leurs revenus souvent modestes les 
amènent à être fortement demandeurs de logements locatifs sociaux. 

�  Néanmoins la demande des plus de 60 ans existe. En effet, l’agglomération connaît un vieillissement de sa 
population qui conjugue 2 mouvements : un déficit migratoire lié au départ des jeunes et une faible 
croissance démographique. Cette demande pose le problème de l’adaptation des logements. 

�  Par ailleurs, 88 % des propriétaires occupant ont plus de 40 ans. On estimait en 1999 à 4 000 les logements 
occupés par des propriétaires de 75 ans et plus. Cette situation explique les demandes exprimées 
actuellement par des personnes âgées de quitter leur maison pour accéder à du logement locatif. Les 
nouveaux programmes dans le cadre des ORU peuvent permettre cette transition en apportant une 
population nouvelle sur ces quartiers à condition que les logements soient adaptés à leurs besoins 
spécifiques. 

 
En conséquence, des interventions publiques de droit commun :  
�  Démolition des parcs non attractifs ; construction de logements neufs attractifs. Programme concerté à 

l’échelle communautaire de reconstitution de l’offre occupée démolie de 918 logements (Charte de 
production « Solidarité et Mobilités Résidentielles »). 

�  Les orientations du PLH : Ré-équilibrer le parc social sur le territoire, Relancer la production de logements 
très sociaux, Favoriser l’accession sociale, Améliorer le parc ancien, Apporter des réponses aux demandes 
spécifiques (logement des jeunes, des personnes âgées, des plus démunis et des gens du voyage). 

�  Les objectifs du PLH : 66 logements locatifs publics/an surtout des PLUS car les logements intermédiaires 
ne sont pas une priorité au regard de l’offre actuelle et des programmes OPAH Renouvellement Urbain et du 
PIG qui démarrent. Les PLUS : introduire de la mixité sociale dans les immeubles par des logements 
permettant d’accueillir des ménages aux revenus diversifiés.  

15 PLAI/an pour répondre au logement des plus défavorisés. (projet de résidence sociale à La Couronne).  
�  Les PLU  : outils stratégiques de la mise en œuvre du ré-équilibrage dans un contexte de rareté foncière. 

Maîtrise de l’étalement de l’urbanisation tout en réalisant la mixité de l’habitat à l’échelle des communes 
(zones AU). Responsabilité ComAGA en tant que personne publique associée. Les PLU adoptés (La 
Couronne, Angoulême). Les PLU en cours (Soyaux, Magnac, Nersac, Saint Yrieix). 

�  Le PDALPD (2007-2011) : Assurer la production de logements et d’hébergement pour les publics en 
difficulté, Renforcer la prévention des expulsions et l’accompagnement des accédants à la propriété. 
Maintenir le dispositif de lutte contre l’habitat indigne, Rendre plus performant l’accompagnement social lié 
au logement, Renforcer les aides du FSL, Territorialiser le plan d’action.  

 
 

Dans le cadre du CUCS, des interventions complémentaires  : 
�  Accompagnement les relogements dans le cadre des ORU, 
�  Mise en place d©une veille sur la situation sociale des personnes relogées pour favoriser la promotion de 

l©individu en engagement des actions transversales ( Emploi, Santé, Réussite éducative, .......), 
�  Enquêtes de satisfaction auprès des ménages relogés dans le cadre des ORU et impact des nouveaux loyers 

pour ces familles, 
�  Régulation des relations sociales sur les quartiers par la médiation. 
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3- L ’enjeu majeur  de la requalification urbaine sur  l’agglomération 
 

L’urbanisme de l’agglomération est marqué par une dégradation importante des bâtiments, soit friches industrielles ou 
équipements abandonnés, soit bâtiments d’habitation, soit espaces naturels non affectés. L’ image de l’agglomération 
et de la Ville centre qui concentre ce bâti disqualifié, en pâtit dans son développement, dans l’attractivité pour des 
habitants nouveaux, dans la cohérence et la sécurité de l’espace urbain vécu quotidiennement par les habitants. Alors 
que de nouveaux équipements à l’architecture moderne se construisent (Nautilis) ou que du patrimoine ancien est 
réhabilité (Chais Magélis), il est essentiel que se poursuive un plan de renouvellement urbain ambitieux. 
 
Le traitement des logements dégradés ou insalubres  

�  La vacance élevée dans le parc ancien est essentiellement due à sa disqualification.  
�  En effet, un parc ancien faiblement renouvelé. Estimation 2001 : 2 700 logements indignes sur 

l’agglomération. Occupés majoritairement par des propriétaires, la part de ces logements est néanmoins 
importante dans les parcs privés locatifs des communes d’Angoulême, La Couronne, Gond Pontouvre. 

�  3 OPAH mises en place de 1995 à 2006 sur l’agglomération. 
�  Les contrôles de décence effectués par le GIP « Charente Solidarités ». 
�  La vacance est également forte surtout sur les ZUS. Après démolition de plusieurs logements peu attractifs, 

notamment sur l’ îlot Jean Moulin à Ma Campagne et à Basseau (les Gentianes), cet indicateur devrait 
évoluer. 

 
Le projet urbain de la Ville d’Angoulême 
Le cœur historique d©Angoulême et ses quartiers adjacents ont connu, depuis plusieurs années, une dévitalisation 
progressive (baisse démographique, logements insalubres, vacance, sous représentation du commerce traditionnel...). 
Afin de répondre à l©ambition d©une centralité nouvelle et attractive pour l©agglomération, le Projet urbain 
d©Angoulême « Vivre la Ville » se décline en plusieurs axes opérationnels :  

- valoriser durablement l©habitat et renforcer la diversité (OPAH RU...) ; 
- réhabiliter le patrimoine à forte valeur ajoutée architecturale (élaboration ZPPAUP; opérations rénovation de 

façades et devantures commerciales) ; 
- renforcer l©attractivité commerciale (convention Fisac...) ; 
- améliorer le fonctionnement urbain et l©espace public ( réfection du Parvis de l©Hôtel de Ville, charte sur les 

terrasses, signalétiques...) ; 
- développer et mieux répartir les équipements. 

 
Le quar tier  central de la gare et de L ’Houmeau  
A l’horizon 2013, la mise en service de la nouvelle LGV confortera la position de l’Agglomération en tant que pôle 
d’attractivité et contribuera au développement des entreprises, de l’emploi et du tourisme, au rayonnement culturel, à 
la stimulation des marchés locaux immobiliers et enfin à l’optimisation de l’offre de transport. 
Les études conduites actuellement par la ComAGA, en partenariat avec la SNCF, RFF, la Ville d’Angoulême, le 
Conseil Général, le SMPI, la CCI, la Région Poitou-Charentes et l’Etat permettront de définir d’ ici quelques mois un 
schéma d’organisation spatiale et fonctionnelle du secteur de la gare actuelle prenant en compte, de manière 
concomitante, les quatre composantes suivantes : 
 

�  Fonctionnalités et Déplacements :  
�  Nouvelle ouverture de la gare urbaine vers le quartier de L’Houmeau, création d’un véritable pôle 

d’échange multimodal, réorganisation spatiale et fonctionnelle des déplacements et du stationnement 
autour de la gare ainsi que dans le périmètre d’étude. 

�  Développement urbain :  
�  Valorisation du site de la gare urbaine (entrée de ville), ouverture vers le fleuve Charente, définition des 

principes urbains permettant une réelle maîtrise du développement de ce secteur , revitalisation 
résidentielle et requalification du bâti (lutte contre l’habitat indigne) dans le cadre du projet urbain de la 
Ville d’Angoulême. 

�  Dynamiques économiques :  
�  Développement d’un pôle d’activités tertiaires, en complément du projet Magelis et développement de 

services, d’équipements hôteliers, de commerces liés à la gare… 
�  Dynamique touristique : 

�  Développement du tourisme : valorisation des quais de la Charente, aménagement du port fluvial… , accès 
direct à la Coulée Verte notamment pour la ZUS de la Grand Font et le quartier de la Madeleine. 
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Les transpor ts  
15 lignes de transport en commun parcourent l’agglomération ; 8 traversent une ZUS. Les lignes sont globalement 
organisées en X, le point de convergence étant le centre ville d’Angoulême. 3 lignes sont plus transversales. 
Les 3 lignes bénéficiant de la plus grande présence de médiateurs sont de grandes lignes traversantes desservant de 
multiples établissements scolaires, le centre ville et les ZUS.  
En semaine, la rotation s’arrête à 20 h et est peu fréquente le dimanche. 

 
En 2007, la ComAGA va reconsidérer l’organisation globale des transports en commun sur l’agglomération. En effet, 
depuis 10 ans la fréquentation du réseau de transports urbains ne cesse de diminuer (près de - 10 % sur la période 
1996/2006) même si elle reste au dessus de la moyenne nationale pour les villes moyennes.  
Dans ce cadre, la ComAGA souhaite réorienter sa politique de transport urbain afin de proposer aux habitants du 
Grand Angoulême un service public de transport attractif pour tous, qui permette de répondre tant aux besoins des 
populations captives (scolaires, personnes en situation précaire ou à faibles revenus, personnes âgées…) qu’à ceux des 
autres types de populations (entreprises, employés, consommateurs de tous types, etc.) dans un souci d’adaptabilité, 
d’égalité, de continuité et de primauté du service. 
 
Dans cette perspective, la ComAGA a engagé dès le premier semestre 2006, une réflexion sur la réorganisation des 
transports collectifs urbains. Cette stratégie de développement des transports collectifs urbains à moyen terme devra 
s’appuyer d’une part sur une réorganisation du réseau de transports collectifs selon trois catégories de niveau de 
service : 

- un service de transport urbain à haute fréquence, et de ce fait très attractif, en zone urbaine très dense (sur la 
ligne de force située sur le tronçon « Sillac / Gare SNCF » notamment) ; 

- un service classique correspondant à la fréquence actuelle du réseau urbain en zone urbaine dense ; 
- un service en antenne, adapté aux zones péri-urbaines moins denses, et rationalisé par la mise en place de 

services de transports à la demande. 
 
Elle devra d’autre part, permettre de mettre en place un certain nombre de services associés à cette réorganisation qui 
auront pour objectif de promouvoir les transports collectifs urbains. 
 
Les 4 ZUS se situent dans la zone urbaine dense pour lesquelles sera repensé un service classique. La définition de ce 
service s’appuiera sur l’ identification des principaux pôles de services plus particulièrement fréquentés par les 
habitants de ces quartiers en raison de leurs difficultés économiques et sociales (administrations sociales, centres de 
formation, services publics de l’emploi, Maison de l’emploi, Maison de Justice, les grands équipements de loisirs…) 
afin de leur en faciliter l’accès et surtout une fréquentation autonome.  
 
Cette réflexion pourra être l’occasion également de réviser l’organisation actuelle des transports où les ZUS soit, sont 
des terminus de ligne (Ma Campagne, Basseau) soit, sont desservies par un contournement (Champ de Manœuvre) 
dans un schéma largement en étoile qui rallie tous les quartiers au centre du schéma mais sans lien entre eux. 
L’enclavement de Basseau que l’ORU va traiter par l’ implantation d’équipements et d’un village d’entreprises, la 
diversification de la typologie des logements, une nouvelle centralité… est une question à traiter aussi en terme de 
transport urbain. 
 
La desserte à partir des ZUS des équipements structurants implantés par la ComAGA est un enjeu également à 
aborder dans la mesure où elle constitue une réponse à l’accès aux loisirs, aux sports et à la culture des populations les 
plus démunies de l’agglomération dont la ComAGA se saisit par ailleurs, au titre de sa politique solidaire. 

 
Les équipements structurants  
L’agglomération s’est dotée depuis sa création de plusieurs équipements de loisirs à vocation sportive ou culturelle : 
centre nautique et patinoire, salle de diffusion des musiques actuelles, parc des expositions. Une médiathèque en 
réseau est en voie d’ implantation.  
 
Dans le cadre de l’ORU de Basseau - Grande Garenne, l’école d’arts plastiques sera transférée sur le quartier afin de 
disposer de locaux plus adaptés à ses activités. Contribuant au désenclavement et au changement d’ image du quartier, 
ce transfert est également l’occasion d’un rapprochement entre une activité artistique et une population qui fréquente 
rarement les lieux culturels.  
 
L’ implantation de l’école d’arts plastiques présente donc non seulement un enjeu urbain mais aussi un enjeu social. 
Cet aspect doit être pris en compte par un accompagnement particulier dans l’ installation de cet équipement 
notamment dans ce quartier qui a montré combien la confrontation sur ce quartier très fragile de populations aux 
références sociales et culturelles différentes, peut-être tendue. 
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Les Opérations de Rénovation Urbaine  
Les projets de rénovation urbaine visent à : 

*  renforcer l©attractivité des quartiers ZUS par la valorisation des espaces existants et l©aménagement d©espaces de 
centralité, 

*  désenclaver ces quartiers et renforcer leurs liens avec la ville, 
*  diversifier l©offre de logements dans les quartiers, 
*  introduire une mixité fonctionnelle permettant une évolution de ces quartiers, tant dans le domaine des activités 

que celui des équipements, 
*  renforcer et développer les équipements publics permettant un accès de proximité pour les habitants mais visant 

également à promouvoir une offre de services à l©échelle de toute la commune, 
*  renforcer la sécurité et améliorer le cadre de vie dans ces quartiers grâce à la mise en place d©une GUP. 

 
La requalification prend donc en compte les aspects sociaux, urbains, culturels et économiques, et les projets reposent 
sur : 

*  un projet urbain et social (maîtrise de l©évolution urbaine et suivi des familles), 
*  des aménagements urbains, environnementaux et des principes de circulation, 
*  un travail sur la typologie des logements, 
*  un travail sur l©habitat visant à diversifier le peuplement, 
*  un développement social permettant de conforter le lien social en s©appuyant sur la vie associative et les 

équipements de proximité, 
*  une offre de services à la population qui s©adresse à la fois aux usagers des quartiers, de la ville et de 

l©agglomération, 
*  une mixité des modes d©occupation des quartiers, 
*  la gestion urbaine de proximité, 
*  l©accompagnement vers l©emploi. 

 
Les enjeux à l’échelle des quar tiers  

- Ma Campagne : Désenclaver l’ îlot par des aménagements de voirie (voie automobile, piétonne et de 
circulation douce, réaménagement d’espaces de convivialtié) et la démolition d’ immeubles en cruciforme 
inadaptés, permettant d’ introduire une nouvelle forme d’habitat. Renforcer l©offre de services socio-culturels 
de proximité, vecteur de lien social. 

- Basseau Grande Garenne : Donner une attractivité au quartier grâce à une nouvelle offre d’équipement 
(Pôle Petite Enfance, Ecole Intercommunale d’Arts Plastiques, Réhabilitation d’écoles et de services et 
équipements publics, développement du commerce et des activités artisanales), grâce à des produits 
logements attrayants (en terme de statut et de forme d’habitat) et à une meilleure greffe du quartier au reste 
de la ville. 

- Réussir le changement d’ image de Basseau Grande Garenne et améliorer les liens fonctionnels et humains 
entre Basseau et Grande Garenne. 

- Champ de Manœuvre : Améliorer l©accessibilité en terme de circulation et de fréquentation des équipements 
publics (Pôle Associatif et Culturel, nouvelle école maternelle), créer une nouvelle centralité autour de la 
Place JJ Rousseau, et proposer une nouvelle offre de logements (en terme de statut et de produit) en 
travaillant sur le principe de l’ îlot ouvert. 

 
Sur la ZUS de Bel Air -Grand Font :  
Un projet urbain est en cours de définition suite à un diagnostic urbain et social réalisé entre juillet et 
septembre 2006.  
Les principaux axes du projet sont les suivants : 

- Poursuivre une diversification de l©offre (objectif mixité) et renforcer l©appropriation du parc locatif par 
les usagers.  

- Réfléchir et étudier le regroupement, voire la mutualisation des équipements scolaires et de petite 
enfance dans un souci, notamment, de rationalité.  

- Valoriser les équipements associatifs en accompagnant leurs besoins. 
- Mener des investigations avec les institutions consulaires et sensibiliser les habitants à la création 

d©activités de proximité. 
- Travailler sur les notions de centralité et l©amélioration des aménagements (voiries, aires de jeux, 

croisement...). 
- Valoriser le patrimoine municipal disponible à court (Raoul Boucheron) et moyen terme par une 

réflexion thématique portant sur un groupe scolaire, un équipement d©accueil pour personnes âgées, 
des logements privés, une maison des associations. 

- Redynamiser la fonction commerciale avec les acteurs économiques, 
- Poursuivre le travail sur la GUP, 
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- Valoriser la Maison de l©enfant (court terme) et exploiter le patrimoine public non affecté ou disponible 
(Raoul Boucheron...). 

 
 

L©enjeu de la concer tation dans le cadre des opérations de rénovation urbaine  
 
Pour la Ville d©Angoulême 
L©association des habitants des quartiers à l©élaboration des projets de rénovation urbaine est indispensable pour 
répondre à leurs aspirations. La Ville, depuis 2004 a mis en place une stratégie de concertation aux différentes étapes 
des projets (de la conception à l©évaluation). 

 
Deux CLC ont été créés : Secteur Ouest Basseau Grande Garenne et Quartier Ma campagne. Ces instances sont 
présidées par deux Adjoints au Maire et  composées par des Relais Habitants, Relais Acteurs socio-économiques, 
Relais centres sociaux  et d©un groupe de suivi des élus. Elles sont animées par deux Agents municipaux qui travaillent 
en lien avec les Coordonnateurs Relais des centres sociaux. Des réunions CLC et des groupes de travail ont lieu 
régulièrement, selon l©avancée du projet ORU. Ces réunions sont l©occasion de faire intervenir des experts (bailleurs, 
maîtres d©ouvrages, maîtres d’œuvre). La participation se structure autour des Relais. Cet investissement est précisé 
dans une convention signée entre le Relais et la collectivité, autour des objectifs suivants : 

- Faciliter la concertation avec les habitants autour des projets de réhabilitation et des actions d’amélioration du 
cadre de vie et de relogement, 

- Participer à la coordination des actions menées au sein de chacun des quartiers, 
- Aider à l’émergence et à la construction des projets territoriaux (dont projets à l’ initiative des habitants), 
- Assurer le suivi opérationnel du plan de la GUP. 

 
Pour la Ville de Soyaux 
La participation des habitants à l’opération de renouvellement urbain du quartier du champ de Manœuvre revêt 
plusieurs formes : 

- une information générale via le bulletin municipal, le site Internet municipal ou la plaquette informative relative 
à l’O.R.U. élaborée avec la Com.A.G.A. ; 

- une concertation qui s’exerce dans le cadre d’un comité local de concertation, créé en 2003, qui se compose de 
trois collèges dont un collège où sont représentés des associations d’habitants. La concertation s’opère 
également dans le cadre de réunions publiques « thématiques » qui permettent d’approfondir certaines 
composantes (ou opérations) de l’O.R.U. 

- la mise en place d’actions qui permettent aux habitants de s’approprier la gestion urbaine quotidienne de leur 
quartier. 

 
 

En conséquence, des interventions publiques de droit commun :  
 
En matière d’habitat et d’urbanisme  

�  Les ORU : démolition de 1220 logements anciens dégradés et opérations de réhabilitation / résidentialisation 
de logements. Les opérations de reconstruction sur place dont les opérations d’accession à la propriété 
(sociale ou privée) et des logements en locatif social ou libre. L’aménagement des espaces publics. La 
restructuration des voiries. L’ implantation d’équipements culturel et sociaux. L’ installation d’un village 
d’entreprises. La réhabilitation de centres commerciaux. Les conventions de GUP ; 

�  Le plan d’action de l’OPAH - Renouvellement Urbain (2007-2011) prévoit 100 sorties d’ insalubrité et 150 
logements sortis de vacance ; 

�  Le plan d’action du PIG-PCS prévoit la mise sur le marché de 15 logements conventionnés et 7 sorties 
d’ insalubrité ; 

�  Le PDLI va repérer et traiter le logement indigne. Mise en place d’un Pôle Départemental Habitat Indigne 
pour organiser un partenariat actif. Une réflexion en cours sur une procédure de type « Résorption de 
l’Habitat Insalubre ». 

 
En matière de transpor t  

�  Le réseau de transports publics : autorités organisatrices de transports, la ComAGA et le Département 
assurent conjointement l’offre de transports collectifs dont l’offre accessible aux élèves ;  

�  Les aménagements spécifiques pour les personnes à mobilité réduite ; 
�  L’existence d’une politique tarifaire à vocation sociale (50 % à 75 % de réduction pour les personnes 

inscrites ANPE, RMIstes, travaillant moins d’un mi-temps, en contrat avenir ou CAE, stagiaires en 
insertion, handicapés) ; 

�  La réflexion en 2007 de la ComAGA sur la ré-organisation de son réseau de transports collectifs. 
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Dans le cadre du CUCS, des interventions complémentaires :  

�  La concertation sur les projets de requalification, 
�  La GUP : aménagements hors périmètre ORU. Action de fonctionnement (sensibilisation au tri sélectif, 

coordination d’opérateurs…), 
�  L’éducation au respect du cadre de vie et à l’environnement urbain, 
�  La définition d’une stratégie d’ installation de l’école d’arts plastiques prenant en compte l’ intérêt des 

habitants, leur curiosité et les aidant à accéder à cet équipement par une collaboration avec les structures 
du quartier ; 

�  Les actions sur l’ image des quartiers, 
�  Les actions d’aide à la mobilité, 
�  La médiation dans les transports en commun. 

 
 
4- Les enjeux sociaux du vieillissement et de la santé dans un contexte de faiblesse des revenus 
 

4-1   Des revenus parmi les plus faibles de la région  
�  Contexte régional de faibles revenus. Angoulême compte les plus faibles revenus des 4 aires urbaines. 
�  Enquête d’Occupation de Parc Social en 2003 : 2/3 des ménages du parc social ont des ressources inférieures 

au plafond d’éligibilité au plafond très social. 22 % perçoivent un minimum social. Le taux de chômage 
s’élève à 28 %. 7% sont bénéficiaires du RMI, soit 39 % des RMIstes de la ComAGA. La précarité dans le 
parc social est plus prononcée sur Angoulême, Soyaux mais aussi sur Ruelle, et plus marquée chez les 
nouveaux emménagés.  

�  La précarité sur l’agglomération s’accroît entre 2003 et 2005 au regard de la population couverte par les 3 
minima sociaux (RMI, API, AAH) : +0,7. Mais sur la même période, cette population croît sur les 4 ZUS de 
+ 0,8 à + 5,9. L’écart maximum entre les ZUS et l’agglomération passe entre 2003 et 2005 de 21,1 à 26,3. 

�  Sur les ZUS, le nombre d’allocataires CAF à bas revenus s’accroît entre 2003 et 2005 alors qu’ il diminue 
légèrement sur l’agglomération. L’écart maximum entre les ZUS et l’agglomération est ainsi porté à 22,4 
points. 

�  Les revenus modestes se retrouvent souvent dans 2 catégories : les familles monoparentales et les familles 
nombreuses. Ces familles sont plus nombreuses à résider dans une zus. 

 
Indicateurs 

 
Année 

(Décembre) 
Les 4 zus Agglomération 

(en %) 
Ecar t  ZUS  / 
agglomération 

Chômage cat 1 : % jeunes moins 25 ans  2004 De 17,1 à 20,5 % 21,9  De -1,4 à -4,8 % 
Chômage cat 1 : % longue durée  2004 De 32,6 à 38,5 % 35,6  De -3 à +2,9  

2003 De 52,2 à 61,3 % 40,8  De +11,4 à +20,5  Allocataires CAF : % allocataires à bas revenus 
 

2005 De 52,2 à 62,6 % 40,2  De +12 à + 22,4 
2003 De 39,2 à 45,6 % 24,5  De + 14,7 à + 21,1 Population couverte par les minima sociaux 
2005 De 40 à 51,5 % 25,2  De + 14,8 à + 26,3 
2003 De 20,3 à 23,7 % 16,2  De + 4,1 à + 7,5 Familles monoparentales allocataires CAF 
2005 De 19,3 à 24,9 16,9  De + 2,4 à + 8 
2003 De 0,8 à 2,3 % 0,9  De - 0,1 à + 1,4 Familles très nombreuses (5 enfants et plus) 

allocataires CAF 2005  De 0,9 à 2,3 % 0,9  De 0 à + 1,4 
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�  Sur les 10 autres quartiers : les proportions les plus importantes de familles monoparentales et de familles de 
4 enfants et plus, se situent sur ces quartiers par rapport à la moyenne communale.  

 
 

Par t des familles 
monoparentales 

Par t des familles nombreuses  
de 4 enfants et plus 

 
Quartiers 

Quartier Commune Quartier Commune 
Ma Campagne 13 % 2 % 
Basseau - Grande Garenne 19 % 8 % 
Bel Air Grand Font 13 % 2 % 
Saint Martin 1% 1 % 
St Cybard 8 % 1 % 
L’Houmeau - La Madeleine - la Gare 7 % 

Angoulême : 7 % 

3 % 

Angoulême : 2 % 

Champ Manœuvre - Soyaux 15 % 8 % 3 % 2 % 
L’Etang aux moines - La Couronne 15 % 7 % 5 % 2 % 
Le Treuil  20 % 0 
La Garenne 15 % 

Gond-Pontouvre :  
9 % 4 % 

Gond-Pontouvre : 2 % 

Villement - Ruelle 23 % 4 % 3 % 0 
Les Ecasseaux – L’ Isle d’Espagnac 14 % 6 % 3 % 1 % 
La Foucaudie - Nersac 14 % 9 % 0 0,5 % 
Sous les Vignes - Saint Michel 7 % 6 % 1 % 0,5 % 
Source : INSEE 1999 
 
 

4-2    Le vieillissement de la population  
�  L’agglomération connaît un vieillissement de sa population par un déficit migratoire qui n’apporte pas 

de jeunes ménages mais aussi par son solde naturel négatif. 
�  Le vieillissement de la population immigrée. En Charente en 1999, les immigrés de plus de 60 ans 

représentaient 28 % de la population immigrée totale. Plus qu’en région : 24 %. 
 

La situation sur  Angoulême   
�  Poids croissant de la population des personnes âgées et vieillissement sur place : les quartiers ZUS 

concentrent les principaux bénéficiaires du minimum vieillesse de l©agglomération. Ils sont donc 
locataires des logements à bas loyer du parc social (faible mobilité) ; 

�  Précarisation croissante et isolement dans les quartiers des personnes âgées difficiles à mobiliser et peu 
participatives à la vie des quartiers ; 

�  Absence de réels lieux ressources partenariaux sur Angoulême sur les activités et l©accompagnement des 
personnes âgées et méconnaissance mutuelle et partagée avec les institutions ; 

�  Déclin des structures d©animation traditionnelles (club 3ème âge) et de lien social associant ces publics 
dans un cadre institutionnel. 

 
La situation sur  Soyaux  
�  Comme l’agglomération, la Ville de Soyaux connaît un vieillissement de sa population qui s’explique 

par un solde migratoire négatif (-0.66 % par an dans la dernière période intercensitaire) et un solde 
naturel positif (+ 0.47 % par an dans la dernière période intercensitaire) mais en érosion depuis quelques 
décennies. 

�  Ce constat vaut également, mais dans une moindre mesure, pour le quartier du Champ de Manœuvre. En 
effet, sa population vieillit mais à un rythme moins élevé qu’au niveau communal.  

�  Dans ce contexte, la Ville et le CCAS de Soyaux, en concertation avec les acteurs et partenaires locaux, 
ont élaboré en 2005 un Plan « Handicap Personnes Dépendantes » qui prévoit la mise en œuvre d’une 
politique globale en direction des personnes âgées et handicapées (plan canicule, stationnement, travaux 
de voirie, création d’un lieu ressource …). 

 
 

4-3    La santé, condition de la réussite 
Dans ce contexte de revenus précaires, l’alimentation et l’équilibre nutritionnel sont des sujets centraux tant 
du point de vue des pratiques de consommation des habitants que de l’action publique. Liés à ces questions, 
l’hygiène de vie et la pratique d’activités physiques ont également une grande importance dès le plus jeune 
âge dans l’éducation apportée aux enfants et la sensibilisation des parents. Ces questions se posent également 
pour la santé des personnes âgées.  
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Par ailleurs, les conditions de vie des habitants des quartiers sont souvent source d’un mal-être dont les 
expressions sont diverses : isolement, repli psychologique, angoisse… Chez les plus jeunes, ce mal-être peut 
conduire à l’agressivité, à la prise de produits stimulants.  
 
Ces difficultés sont autant d’obstacles à la réussite scolaire, à l’ insertion professionnelle, à une vie sociale. 

 
La situation sur  Soyaux  
A Soyaux, cette problématique s’est affirmée comme un enjeu au regard notamment des constats observés 
dans la fréquentation des restaurants scolaires de la commune. En 2005-2006, environ 650 enfants ont 
fréquenté les restaurants scolaires de la commune, ce qui représente 62 % des enfants scolarisés de la 
commune. Maternelle et Elémentaire confondus, le taux de rationnaires présente des disparités importantes 
(30 points) entre les écoles de la ZEP et les autres écoles de la commune. 
 

Rentrée 2005-2006 Taux de rationnaires 
Z.E.P. 53 % 

Maternelle 54 % 
Elémentaire 53 % 

Hors Z.E.P. 83 % 
Maternelle (1) 76 % 
Elémentaire 86 % 

TOTAL 62,5 % 
(1) une seule école maternelle est située hors Z.E.P. 

 
Plus globalement, la santé est appréhendée dans le cadre des compétences d’action sociale du C.C.A.S. 
(portage de repas à domicile, distribution des repas au Foyer Soleil, …) du soutien de la Ville aux 
associations tels que l’A.S.Pro’S., le centre social F.L.E.P. (épicerie sociale) ou les associations caritatives 
(Restos du Cœur, Secours populaire, Secours catholique ...), du service public de restauration scolaire, de 
l’éducation à la santé (cf. les opérations « Petits déjeuners », participation à la mise en œuvre du P.N.N.S. 
dans les écoles), de la politique sportive (école de sport, soutien aux clubs sportifs …).  
 
La situation sur  Angoulême  
La santé constitue aussi un enjeu majeur pour Angoulême qui pourra être utilement apprécier par la mise en 
place d©un Atelier Santé Ville (ASV). Néanmoins, la Ville soutient déjà des actions collectives développées 
par les acteurs associatifs dans les domaines de la nutrition et de la santé (centres sociaux, Resto du Cœur, La 
Colombière, l©Eclaircie...).  
De plus, le service de la restauration municipale a mis en place un accueil alimentaire individualisé pour les 
enfants présentant une  allergie ou une intolérance alimentaire. Enfin, le service de restauration sociale du 
CCAS contribue à une meilleure nutrition des personnes âgées (notamment dépendantes) par le portage de 
repas à domicile à l©échelle de l©agglomération. 
 
Un diagnostic précis sera de nature à étayer différents constats effectués par la communauté éducative et des 
travailleurs sociaux  qui portent sur : 

- la croissance régulière des familles à bas revenus ZUS dans les bénéficiaires des services de restauration 
scolaire collective et pour lesquelles un accompagnement s©avère nécessaire ; 

- l©importance des situations de sur-poids notamment dans les populations scolaires ZUS avec également 
des insuffisances en matière d©hygiène et des carences bucco-dentaires ; 

- les phénomènes de dénutrition constatés au domicile des personnes âgées bénéficiaires du portage de 
repas à domicile ou à l©occasion de l©établissement des plans d©aide individualisée ; 

- l©accueil d©un public en insertion sociale et économique marqué par des troubles psycho - sociaux et une 
grave souffrance psychique (parfois associées à des conduites addictives) nécessitant des prises en 
charge thérapeutiques ; 

- l©intérêt d©un renforcement des dispositifs d©accès aux soins pour les populations fragiles relevant de la 
CMU ; 

- Le manque d©estime de soi, de confiance en soi et  de mal être rencontrés chez les personnes en difficulté, 
qui   ne favorisent pas la mise en place par les acteurs,  des parcours d©insertion social et professionnelle. 

 
En conséquence, des interventions publiques de droit commun : 
En réponse au vieillissement de la population :  
�  Le « Plan Handicap Personnes Dépendantes » à Soyaux, 
�  Disposer d©une offre d©hébergement et de logement adaptée aux personnes âgées autonomes. 

L’accessibilité handicapés, 
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�  Proposer des animations adaptées à leurs attentes, 
�  Informer les personnes âgées des dispositifs d©accompagnement et d©animation qui leurs sont accessibles 

et les rencontrer à leur domicile, 
�  Instruire sur le terrain et pour le compte de tiers des demandes d©aide et d©assistance, et distribuer le cas 

échéant des aides financières en complément de l©existant. 
 

En réponse à la précar ité et à la santé :  
�  Le GIP « Charente Solidarité » pour les aides aux impayés de loyers et d’énergie, 
�  Les aides alimentaires et les épiceries sociales, 
�  La restauration scolaire, 
�  Les actions d’éducation à la santé (petits déjeuners avec les familles ; ateliers cuisine, ..), 
�  Les dispositifs d’ information des familles, 
�  Au titre du programme « Drogue et toxicomanie », les crédits de la MILDT doivent permettre d’ intégrer 

la lutte contre les drogues aux actions menées dans les ZUS ; 
�  Dans le cadre du programme « offre de soins et qualité du système de soins », l’attention est portée sur la 

mise en place de mécanismes incitatifs à l’ installation de professionnels libéraux dans les zones 
défavorisées afin notamment de dynamiser l’offre de proximité. 

 
Dans le cadre du CUCS, des interventions complémentaires  : 
�  Donner la priorité aux sites ORU pour les programmes d’accessibilité handicapés, 
�  Décliner l’offre de services (visite, informations, animations..) pour les personnes âgées habitant sur les 

quartiers prioritaires, 
�  Les ASV. En 2006, la Ville de Soyaux s’est portée candidate pour la mise en place d’un ASV qui doit 

permettre de définir et mettre en œuvre une politique de santé publique locale en concertation avec 
l’ensemble des acteurs et partenaires locaux. Une convention entre la commune et l’Etat signée le 12 
décembre 2006 définit les modalités de mise en œuvre de l’ASV de Soyaux ; 

�  A Angoulême, un ASV serait de nature, sur la base d©un diagnostic simplifié, à favoriser une politique 
locale de santé publique concertée, étayant les constats déjà effectués et s©adressant prioritairement aux 
enfants et leurs familles (parentalité - réussite éducative-nutrition), aux personnes âgées dans le cadre 
de l©accompagnement au maintien à domicile ; et aux adultes en insertion présentant des troubles 
psychosociaux non pris en charge ; 

�  Favoriser le bien être et l©équilibre psychosocial de l’ individu. 
 
 
5- Une action mieux coordonnée pour  renforcer  l’éducation et la prévention de la délinquance 
 

5-1   La prévention de la délinquance  
L’ importance du dialogue et l’ implication des parents pour la prévention auprès des mineurs est soulignée 
comme primordiale et efficace mais encore trop ponctuelle.  
Par ailleurs, la prévention a besoin d’une coordination efficace de tous les acteurs qui semble faire défaut sur 
l’agglomération. 
La police nationale et la gendarmerie nationale se partagent la compétence sur les 15 communes qui composent 
la ComAGA.  
Angoulême, Soyaux, La Couronne, St Michel, St Yrieix, Gond Pontouvre, Ruelle, Puymoyen et L’ Isle 
d’Espagnac sont en zone police. La police est donc présente sur les quatre quartiers de priorité 1 et 2. 
 
543 faits de délinquance générale ont été constatés dans les quartiers de priorité 1 et 2 en 2006 : 153 à Basseau, 
139 à Ma Campagne, 124 au Champ de Manœuvre et 127 à Bel Air. Au total, dans l’ensemble de la 
circonscription de police (y compris Cognac), ce sont 6 977 faits qui ont été constatés. La délinquance dans ces 
quatre quartiers représente donc moins de 10 % de l’ensemble de la délinquance enregistrée en zone police 
dans le département. 
La délinquance de voie publique représente une part importante des faits constatés : 55 % à Basseau, 52 % à 
Ma Campagne, 58 % au Champ de Manœuvre et jusqu’à 75 % à Bel Air. Or, ce sont ces actes auxquels la 
population est le plus sensible. Il s’agit essentiellement de cambriolages, de vols à la roulotte et de dégradation, 
tous phénomènes qui alimentent le sentiment d’ insécurité au sein de la population. 
 
Le phénomène de délinquance des mineurs, souvent associé à ces quartiers, est relativement limité, puisque 
seuls 24 mineurs ont été mis en cause au cours de l’année 2006. Les mesures de réparation prononcées par le 
Parquet ont permis de prévenir la récidive des jeunes délinquants. 
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Les phénomènes d’ incendies de véhicules et de poubelles sont restés extrêmement circonscrits, puisqu’on 
comptabilise 17 incendies de véhicules sur ces quartiers et seulement 3 incendies de poubelles, ces derniers 
ayant tous eu lieu à Basseau. Il faut en outre relativiser ces chiffres, puisqu’une partie des incendies de voiture 
cache des fraudes à l’assurance. 
 
Les chiffres des faits constatés par les services de police, bien que précieux pour qualifier la délinquance, ne 
peuvent à eux seuls suffire à faire état de la situation dans les quartiers prioritaires du CUCS. En effet, malgré 
un phénomène de délinquance relativement limité, le sentiment d’ insécurité est souvent très important dans ces 
quartiers. Ceci tient à plusieurs facteurs. Tous les actes ne sont pas portés à la connaissance de la police, 
notamment les actes qui ont lieu au sein de la cellule familiale et minent le lien social. 
On constate, également, des incidents ponctuels mais dont le caractère spectaculaire alimente le sentiment 
d’ insécurité : caillassages de bus, d’écoles ou des forces de police, incendie de la MJC et tags injurieux à Ma 
Campagne, trafics de stupéfiants à Basseau, incidents à l’occasion d’un spectacle au Champ de Manœuvre,… 
 
Malgré l’ imprécision du concept, le sentiment d’ insécurité peut être mesuré à travers les pétitions adressées à la 
mairie, le nombre d’ intervention des associations de médiation, ainsi que les plaintes adressées aux bailleurs 
sociaux. Ainsi, Logélia a reçu 78 plaintes entre juin et décembre 2006 : 8 pour Ma Campagne, 24 pour le 
Champ de Manœuvre, 26 pour Basseau Grande Garenne et 20 pour la Grand Font. Pour une grande part, ce 
sentiment d’ insécurité trouve sa source dans l’absence de lien social dans ces quartiers.  
 
La population des quartiers du CUCS est plus vulnérable (isolement, faible mobilité, précarité…). Un effort 
particulier a donc été entrepris afin d’améliorer l’accès aux droits de cette population avec l’ implantation de la 
Maison de la Justice et du Droit à Basseau. Au 80ème rang national pour les faits de délinquance, 
l’agglomération n’est pas sujette à un mouvement délinquant enraciné. La délinquance sur l’agglomération se 
caractérise par sa forme épisodique, de plus ou moins longue durée, avec une cause factuelle ou sans motif 
déterminé. La prévention a donc encore sa place.  
 
Des dispositifs existent, pilotés par le CIDF, à destination des femmes afin de prévenir les violences sexistes et 
les violences familiales, des services d’accueil, d’orientation administrative et sociale ainsi qu’un réseau 
significatif d©associations (Centres Sociaux et MJC, OMEGA, APSA, CIDF...)  et de partenaires institutionnels 
(au sein de la MJD par exemple) contribue à réguler les situations constatées sur le terrain avec l’aide du réseau 
judiciaire. 
 
L’association Relais joue également un rôle pour orienter les personnes vers les différentes offres de services. 
 
En conséquence, des interventions publiques de droit commun : 

�  le programme « accès aux droits et à la justice » : développement de l’accès aux droits et du réseau 
judiciaire de proximité qui s’appuient sur le CDAD et la MJD, l’aide aux victimes ainsi que la médiation 
familiale et lieux neutres de rencontre parents-enfants ; 

�  Le programme « protection judiciaire de la jeunesse » mobilise des actions de mise en œuvre de mesures 
judiciaires auprès de mineurs délinquants, de mineurs en danger et jeunes majeurs ; 

�  Les services pénitentiaires s’ impliquent pour le compte de la politique de la ville en action 
d’accompagnement et de réinsertion des personnes placées sous main de justice ; 

�  L’élaboration des contrats locaux de sécurité et la mise en place des Conseils Locaux et du CISPD. 
 

A Soyaux : 
�  Des animations de proximité le soir, le Week-end, les vacances : 

�  Dispositif « Ville Vie Vacances » géré par le centre social, 
�  Pieds d’ immeubles (centre social FLEP et Ville de Soyaux). 

�  Les mesures de réparation pénale, 
�  Lutte contre la toxicomanie : l’ASPro’S à Soyaux. 

 
A Angoulême : 

�  La prévention est appréhendée d©abord dans le cadre du PEL (action pieds d©immeubles, médiation 
sportive ......), du PRE de la ZEP de Basseau Grande Garenne et du soutien de la Ville aux associations 
qui interviennent dans ce champ tels que les centres sociaux et l©association OMEGA. L©ensemble de ces 
actions est considéré comme constitutif d©une démarche de prévention primaire reprise dans le volet 
éducatif  (voir ci-après). 

�  Elle se retrouve ensuite dans les différents dispositifs favorisant l©animation de proximité, la promotion 
de la  citoyenneté et l©accès au droit : Contrat Jeunesse, Contrat Enfance, Réseaux de Parentalité en 
Centre Ville et dans les Quartiers, services publics et structure de médiation (civile, pénale et familiale). 
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Dans le cadre du CUCS, des interventions complémentaires : 
�  Des animations supplémentaires de prévention sur des périodes « critiques » ou pour des publics peu 

visés par les programmes existants : les vacances scolaires, les soirs, les 11-15 ans…  
�  Des actions éducatives associant les parents,  
�  Des actions de citoyenneté et de responsabilisation des jeunes, 
�  Des actions de coordination des acteurs, 
�  La création de lieux d’échanges réguliers entre institutions, adultes et jeunes. 

 
 

5-2   L ’éducation 
 

�  La situation à Angoulême : Les actions collectives en direction des enfants et des jeunes existent depuis 
plusieurs années. Elles sont notamment l’objet de l’action publique en faveur des centres de loisirs et des 
actions programmées dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse. En revanche, l’action éducative 
« rapprochée » qui permet sur la base d’un diagnostic de la situation d’un enfant et de sa famille, de lever 
des obstacles à sa réussite scolaire et éducative par des interventions « sur mesure » ne fait que démarrer. Or, 
cette méthode d’ intervention est complémentaire de l’action éducative collective. Expérimentée sur la ZUS 
de Basseau - Grande Garenne dans le cadre du PRE, cette méthode doit être progressivement transférée aux 
enfants et aux familles d’autres quartiers de la Ville. La plus value essentielle de cet accompagnement 
individuel réside dans la coordination des intervenants scolaires, sociaux, médicaux… Le CUCS sera 
mobilisé pour apporter l’ ingénierie de coordination indispensable à l’extension de cette démarche sur les              
3 autres ZUS.  

 
�  La situation à Soyaux : l’action éducative constitue une priorité qui s’est traduite depuis plus de 15 ans 

dans la mise en œuvre de politiques contractuelles dans les domaines de l’enfance et du temps libre avec la 
CAF et plus globalement dans le champ éducatif avec la D.D.J.S. La ville a souhaité également développer 
son action éducative par la mise en place d’un accompagnement à la scolarité (C.L.A.S.), géré sur le 
territoire par le centre social F.L.E.P. 

 
 

En conséquence, des interventions publiques de droit commun : 
�  La classe relais de Nersac 
 

A Soyaux :  
�  Des centres de loisirs pour les plus jeunes : 

�  Centre de loisirs Gulliver (CSCS FLEP) pour les 6-13 ans 
�  Centre de loisirs maternel pour les moins de 6 ans (association pour l’Ecole Ouverte) 

�  Le Conseil Municipal des Jeunes 
�  Les CLAS 
�  Des dispositifs de l’Education Nationale : 

�  Réseau Ambition Réussite 
�  Collège ouvert 
�  La C.L.I.N. de l’école Jean Moulin (situé hors ZEP) qui accueille des enfants des écoles de la Z.E.P. 
�  La classe d’autiste de l’école Herriot (Z.E.P.) 
�  La C.L.I.S. de l’école Jean Monnet 
�  La S.E.G.P.A. du collège Romain Rolland 
�  Le R.A.S.E.D. 

�  Des dispositifs DDJS : 
�  Elaboration d’un P.E.L. Première génération C.E.L. 2003-2005. Renouvellement du C.E.L. pour la 

période 2006-2008. 
�  Des dispositifs CAF :  

�  Le Contrat Enfance Jeunesse 
�  Les réseaux de parentalité 

�  La Maison des parents (CSCS FLEP) 
�  L’ASPro’S 

�  Accès à la culture, à la lecture et à la citoyenneté : 
�  Bibliothèque pour tous 
�  Association pour l’Ecole ouverte 
�  Opération « lire et faire lire » 
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�  Accès au sport : 

�  Equipements sportifs municipaux dans le quartier 
�  Ecole de sport de la ville 
�  Interventions du service des sports de la ville et des associations (CSCS, clubs sportifs …) auprès de la 

population (enfants dans les écoles pendant et hors temps scolaire…) 
 

A Angoulême : 
�  Accompagnement à la scolarité : 

�  RASED, ( mise à disposition  par la ville de moyens matériels) 
�  CLIN de Condorcet  ( mise à disposition par la ville de moyens matériels) 
�  CLIS de l©école primaire Ronsard  et des écoles maternelle et primaire Cézanne Renoir (mise à 

disposition par la ville de moyens matériels) 
�  CLAS mis en oeuvre par les acteurs associatifs, dans tous les quartiers ZUS (21 cycles en 2006-2007) 
�  Mise en oeuvre par le CCAS  du PPRE  sur la ZEP de Basseau – Grande Garenne 

�  Participation des parents à la vie de la structure et de la cité: 
�  CEJ :  Stage Arts et sport, CLSH..... 
�  Accompagnement social  des familles ( CCAS) et orientation des populations issues de l’ immigration 

vers des actions de soutien à l©illettrisme    
�  Accès des familles et des enfants aux NTIC par la mise à disposition de postes informatiques dans toutes 

les écoles élémentaires  
�  Implication au travers d©actions contractualisées (CLSH, stages arts et sports, animations de 

proximité...) mis en oeuvre par les opérateurs associatifs 
�  Accès à la culture, la lecture et la citoyenneté   

�  Présence de bibliothèques municipales dans tous les quartiers ZUS, à l©exception de Bel Air Grand Font 
�  Bibliothèque ludothèque quartiers de Basseau Grande Garenne 
�  Classe CHAM à l©école primaire de Jean Moulin. 
�  PAE 
�  PAC 
�  Stages Arts et sports 
�  Classes découvertes  
�  Aide aux projets des jeunes  
�  CME 
�  Opération « lire et faire lire » 

�  Accès au sport  
�  Equipements municipaux dans tous les quartiers ZUS 
�  Stages arts et sports  
�  Intervention des ETAPS en appui des enseignants en temps scolaire et  périscolaire 
�  Intervention dans les écoles élémentaires, des clubs sportifs en temps scolaires  
�  Activités piscine en temps scolaire  

 
Un grand nombre d©actions et de dispositifs sont entièrement financés par la Ville à l©exception du RASED, 
CLIN,CLIS, CEJ, Aide aux projets des jeunes et la classe CHAM à l©école Jean Moulin. 

 
Dans le cadre du CUCS, des interventions complémentaires : 
�  Les PRE 
�  A Soyaux : pour compléter sa politique éducative, la Ville s’est engagée, au travers du C.C.A.S., dans un 

programme de soutien personnalisé destiné aux enfants et adolescents ne bénéficiant pas d’un 
environnement favorable à leur épanouissement personnel et à leur réussite scolaire. Le C.U.C.S. sera 
mobilisé pour que les enfants et adolescents du quartier du champ de Manœuvre ne relevant pas du P.R.E. 
puissent bénéficier des actions et moyens humains développés dans le cadre de ce dispositif. 

�  A Angoulême : Mise en place du PRE  en complémentarité de tous les dispositifs existants de droit commun.  
La Ville interpellera le CUCS afin d©étendre une coordination de type PRE aux autres quartiers pour 
proposer un accompagnement individualisé aux familles et à leurs enfants, notamment pour les quartiers de 
Ma Campagne et de Bel-Air Grand Font.  

 
En effet, la concentration des difficultés non seulement scolaires et sociales mais également éducatives et 
sanitaires sur ces quartiers, est proche de celle rencontrée sur le territoire de la Grande Garenne et de 
Basseau. Près d©une centaine d©enfants et de jeunes sont susceptibles d©être concernés par une démarche 
proche du PRE sur ces quartiers. 
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LE DIAGNOSTIC A L ’ECHELLE DES QUARTIERS 
 

1- Basseau Grande Garenne (pr ior ité 1, ZUS) 
 

Le quartier de 5 345 habitants est divisé en trois entités, Basseau d’une part et Grande Garenne d’autre part, 
séparées par le secteur de Charité Espoir. On compte 1725 logements locatifs familiaux sur le quartier répartis 
pour 739 sur Basseau, 818 sur la Grande Garenne et 168 sur Charité Espoir. 
 
Le quartier de Basseau est physiquement coupé des autres secteurs et du reste de la ville par la déviation de la 
RN 10. Les phénomènes de paupérisation, de relégation et d’exclusion y sont importants. Ainsi, 74 % des 
ménages disposent de ressources inférieures à 60 % des plafonds HLM. 
 
L’ensemble de la population subit à la fois l©image dégradée et stigmatisée du quartier et les manifestions de la 
délinquance urbaine et des incivilités. 
 
Bâti à l’emplacement d’un ancien camp de réfugiés, le quartier de Basseau fait l’objet d’une ZAC. Il est 
composé de plusieurs ensembles de logements collectifs propriété d’un unique bailleur, Logélia, comprenant 
près de 900 unités. Ces logements ont été construits dans les années 1970. Il existe par ailleurs un habitat 
résiduel sous forme pavillonnaire et d’équipements socioculturels. Enfin, depuis janvier 1999, les logements 
étudiants de la cité des Gentianes, aménagés en 1993 en lieu et place de logements familiaux dans le but de 
l’ introduction d’une nouvelle mixité sociale, ont été désertés par leurs occupants au lendemain d’un acte de 
délinquance. 
 
Depuis 1997, le quartier connaît un phénomène de vacance qui est particulièrement préoccupant et ne fait que 
s’aggraver. Sur les logements collectifs, la vacance est passée de 2 % fin 1996 à 11 % fin 1998, 25 % fin 1999 
pour atteindre 30 % en septembre 2002 (dont plus de 50 % sur certains immeubles). Ce phénomène s’est depuis 
stabilisé. 
Un CHRS est implanté à Basseau. Il accueille 80 personnes dans 26 logements pour des durées d’un à deux 
ans. Ces familles viennent de l’ensemble du département, mais tous les enfants sont scolarisés à Basseau. 
 
Une école maternelle et une élémentaire (St Exupéry et Jean Mermoz) sont implantées dans le quartier 
comprenant pour chacune 5 classes de 115 élèves pour l’une et de 88 pour l’autre. 
 
Depuis la création de la ZAC, 2 centres médico-sociaux du Département sont implantés sur le quartier (l’un à 
Basseau, l’autre sur Grande Garenne) proposant à la population un accueil, une information, une prise en 
charge familiale et éducative assurés par une équipe composée de :  
- 2 secrétaires 
- 11 Assistants socio-éducatifs (assistantes sociales, éducateurs spécialisés, conseillère ESF) 
- 1 psychologue (30%) 
- 2 puéricultrices 
- 1 sage-femme (30%) 
- 1 éducateur de jeunes enfants (30%) 
- 1 médecin PMI (30%) 
- 1 coordinateur en gérontologie (30%) 

 
Ainsi au cours de l’année 2006, 8 560 personnes ont été reçues en CMS, 1 001 ménages pris en charge dont 
323 au titre du RMI (familles uniquement) et 343 au titre de l’accompagnement social hors RMI. Ce qui 
représente environ 3 200 personnes. Une consultation de nourrissons, assurée régulièrement a accueilli sur la 
même année 2006, 224 enfants de moins de 6 ans, tout autant issus de Basseau que du quartier de la Grande 
Garenne. Cette consultation a donné lieu à 773 examens. Enfin, une consultation de gynécologie située au CMS 
de Basseau permet de suivre plus particulièrement les femmes enceintes. 
 
Le Département intervient d’autre part directement auprès des familles par l’ intermédiaire de plusieurs 
dispositifs : crédits d’ insertion, fonds de solidarité logement, fonds d’aide aux jeunes, aide sociale à l’enfance… 
 
Le Département intervient aussi auprès des personnes âgées et des personnes handicapées pour favoriser le 
maintien à domicile et l’ intégration dans le cadre de vie (logement, scolarité, allocation…). 
L’ intervention du Conseil général se traduit également par le financement conséquent d’associations oeuvrant 
dans le domaine de l’ insertion, de l’action sociale, un soutien financier est également apporté aux 2 centres 
sociaux  du quartier. 
De même, le Conseil Général finance en totalité la prévention spécialisée (APSA) sur ce territoire. 
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Enfin, le Conseil Général est partenaire financier sur ce quartier de l’ORU. 

 
Bien qu’associé à Basseau au sein de la même ZRU, le quartier de la Grande Garenne présente des 
caractéristiques sensiblement différentes. Les grands ensembles y côtoient des habitats pavillonnaires, même si 
les habitants de ces derniers ont tendance à vieillir. Ce quartier est mieux intégré à la ville, en raison d’une 
meilleure accroche à la ville (proximité de la rue de Bordeaux), de la présence de la petite rocade qui irrigue la 
partie sud est du quartier, de l’ implantation de nombreux équipements (centres sociaux, maisons des jeunes, 
associations) et de commerces, ainsi que de la réhabilitation dont ont bénéficié les logements. Les organismes 
HLM gestionnaires des logements sociaux des deux quartiers constatent de ce fait l’existence d’un parcours 
résidentiel en locatif, où partant de Basseau, le ménage locataire a pour objectif de résider dans la résidence St 
Exupéry, à la Grande Garenne. 

 
En ce qui concerne la population de La Grande Garenne, il y a un pourcentage important de familles 
monoparentales. 
 
Le quartier de la Grande Garenne connaît une problématique spécifique liée à la présence importante de 
populations tsiganes sédentarisées ou en voie de sédentarisation. Il est essentiel, dans ce contexte, de favoriser 
la bonne intégration de ces populations dans le quartier. Pour ce faire, le Centre Social des Alliers a mis en 
place plusieurs actions. 

 
Dans ce quartier, on dénombre une école maternelle (Auguste Renoir) de 5 classes pour 95 élèves et un Clis de 
12 élèves, un groupe scolaire (Cézanne-Renoir) de 9 classes pour 112 élèves et 1 CLIS de 10 élèves ainsi qu’un 
collège ZEP et une SEGPA intégrée. 
 
Sur ce quartier, la présence de trois assistantes de service social participe à l’accompagnement social des 
familles soutenues par l’action de deux éducatrices spécialisées plus particulièrement orientées vers les enfants 
et les adolescents. De plus ces dernières assurent les mesures de protection de l’enfance ordonnées par le Juge 
des enfants. 

 
Les SIAE sur l’agglomération sont essentiellement situées à Basseau Grande Garenne. De ce fait, les dispositifs 
proposés dans le quartier sont très nombreux : 
- l’association intermédiaire d’ insertion par l’activité économique, AISD’EMPLOI, située rue de la Charité. 
- le chantier d’ insertion Chantitex spécialisé dans la collecte et le tri de textile, 
- le chantier d’ insertion ARU spécialisé dans le second œuvre du bâtiment, les espaces verts, le maraîchage. 

L’ARU bénéficie également d’aides en tant qu’entreprise d’ insertion. Elle emploie dans ce cadre 8 ETP 
dans le bâtiment et 5 dans l’entretien, 

- l’entreprise d’ insertion « Cuisines du monde » spécialisée dans l’activité de restauration. 8 femmes y 
travaillent en contrats aidés et 34 en intérim, 

- l’entreprise d’ insertion ENITEX 16 spécialisée dans le commerce de textile, 
- l’entreprise d’ insertion La Saponaire spécialisée dans l’activité de repassage et de couture, 
- l’entreprise de travail temporaire d’ insertion Le Maillon, située avenue de Varsovie, 
- l’antenne du SIL de la Ville d’Angoulême. 

 
Atouts 

- Présence d’un poste de police, 
- Collège Grande Garenne dans le dispositif Réussite Educative, 
- Quartier en ORU, 
- Implantation du Corsaire (Poste, SIL, PADS) et d’un centre social et d’une MJD, 
- Présence très importante de SIAE sur le quartier de Basseau, 
- Présence de nombreux équipements à la Grande Garenne. 
 

Faiblesses 
- Image très dégradée du quartier de Basseau avec un taux de vacance des logements très importants 
- Absence de dynamisme commercial 
- Division du quartier en deux ensembles : Basseau et Grande Garenne 
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2-  Ma Campagne (pr ior ité 1, ZUS) 
 

Ma Campagne est le grand quartier Sud de la Ville d’Angoulême (5 350 habitants), aménagé sur un plateau qui 
constitue avec celui du centre ancien les deux versants de la Vallée de l’Anguienne qui les sépare. 

 
Le quartier dispose en terme de services de très nombreux équipements : 
- scolaires : une école maternelle, écoles primaires, un collège, un lycée technique, un lycée d’enseignement 

général, 
- sociaux : circonscription d’action sociale, centre social, 
- commerciaux et bancaires : plusieurs agences bancaires, commerces de proximité sur l’avenue de Navarre 

qui le relie au centre-ville, un supermarché avec une galerie commerciale. 
 

Le CMS, tête de circonscription d’action sociale assure les missions dévolues au Département en matière 
d’accompagnement social des familles au titre de l’éducation, de la santé, du logement, de l’emploi et des 
bénéficiaires du RMI (166). Ainsi, le CMS a reçu en 2006, 1 822 personnes. 525 familles ont été prises en 
charge dont 166 bénéficiaires du RMI (familles uniquement). Ce qui représente environ 1700 personnes 
environ. Une consultation de nourrissons a accueilli, en 2006, près 126 enfants de moins de 6 ans pour 499 
examens. 
 
Pour assurer ces missions, l’équipe du CMS est composée autour du responsable de circonscription et de 2 
responsables de pôles (Enfance et Insertion/logement) de :  
- 5 secrétaires + 1 agent d’ information et de communication (30%) 
- 9 assistants socio-éducatifs (assistantes sociales, éducateurs spécialisés, conseillère ESF) 
- 1 psychologue (30%) 
- 1 puéricultrice 
- 1 sage - femme (30%) 
- 1 éducatrice de jeunes enfants (30%) 
- 1 médecin PMI (30%) 
- 1 coordinateur en gérontologie (30%) 

 
Le Département intervient directement auprès des familles par l’ intermédiaire de plusieurs dispositifs : crédits 
d’ insertion, fonds de solidarité logement, fonds d’aide aux jeunes, aide sociale à l’enfance,… 
Il intervient aussi auprès des personnes âgées et des personnes handicapées pour favoriser le maintien à 
domicile et l’ intégration dans le cadre de vie (logement, scolarité, allocation,…). 
L’ intervention du Conseil Général se traduit également par le financement conséquent d’associations oeuvrant 
dans le domaine de l’ insertion, de l’action sociale ; un soutien financier est également apporté au centre social  
du quartier. De même, le Conseil Général finance en totalité la prévention spécialisée (APSA) sur ce territoire. 
Enfin, le Conseil Général est partenaire financier sur ce quartier de l’ORU. 
 
Le quartier Ma Campagne se caractérise par une grande variété de formes urbaines qui mêlent maisons de 
faubourg, secteurs pavillonnaires, villas en duplex, petits et grands collectifs. Au centre du quartier, se trouvent 
3 groupes d’ immeubles cruciformes réalisés à la fin des années 1970, dénommés « l’ îlot Jean Moulin ». 
 
L’ensemble de la ZUS de Ma Campagne (1 791 logements) peut être découpé, d’Ouest en Est, en plusieurs 
secteurs : 
- l’Arche, 184 logements collectifs et 70 logements individuels qui, au sein d’un vaste ensemble pavillonnaire 

ne posent aucun problème particulier. 
- le secteur central, ancienne ZUP, situé entre la voie de l’Europe et l’avenue de Navarre qui comprend 1 192 

logements dont les 850 de « l’ îlot Jean Moulin ». 
- la partie desservie par le Boulevard Jacques Monod et la rue de la Croix Lanauve avec 345 logements. 
- Depuis de nombreuses années, « l’ îlot Jean Moulin » concentre les difficultés. Cet îlot est le périmètre 

prioritaire de la rénovation urbaine.  
 

Atouts 
- Existence de nombreux équipements scolaires, commerciaux, bancaires,… 
- Accompagnement ORU avec présence de la Maison de l’ORU, 
- Maison des Jeunes en rénovation, 
- Relative mixité sociale avec la présence à proximité d’un habitat pavillonnaire. 
 

Faiblesses 
- Difficultés qui se concentrent sur l’ îlot Jean Moulin. 
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3-  Le Champ de Manœuvre (pr ior ité 1, ZUS) 

 
Le Champ de Manœuvre compte 4 568 habitants soit 45 % de la population de Soyaux. La population y est 
multiethnique (Maghreb, Afrique sub-sahélienne - Moyen orient, Européen de l©Est) avec un apport récent de 
familles de Maorie en grand nombre.  
 
Une partie de cette population ne maîtrise pas la langue française. Cette population est également très précaire, 
à fort pourcentage de minima sociaux RMI et API. Le quartier abrite de nombreux enfants en bas âge ou en âge 
scolaire. 
 
La population vit le quartier comme une entité, la notion de Ville de Soyaux se confond avec le quartier. 
Néanmoins, le quartier bénéficie d’une bonne desserte par les transports en commun qui permet à la population 
de se déplacer dans Soyaux, mais aussi d’aller facilement à Angoulême. 
 
Le maillage associatif et administratif est important, à dominante éducative, sociale et sanitaire dont entre 
autres le centre social FLEP ou l’association de promotion de la santé ASPro’S qui mène de nombreuses 
actions sur le Champ de Manœuvre. En revanche, il y a très peu d’activités économiques sur le territoire. Le 
centre commercial qui y est implanté perd en attractivité et voit les fermetures de magasins se multiplier. 

 
Le CMS du Champ de Manœuvre, situé au pied d’ immeuble assure, par le biais des agents du Département, les 
mêmes missions d’accompagnement des familles. Son équipe est composée autour du responsable de 
circonscription et de 2 responsables de pôles (Enfance et insertion) de :  
- 5 secrétaires et 1 agent d’ information et de communication (30%) 
- 11 assistants socio-éducatifs 
- 1 psychologue (50%) 
- 2 puéricultrices 
- 1 sage- femme (30%) 
- 1 médecin PMI 
- 1 coordinateur en gérontologie (30%) 

 
Ainsi, 7 036 personnes ont été accueillies, durant l’année 2006. Le nombre de familles prises en charge s’élève 
à 871 dont 310 bénéficiaires du RMI ; ce qui représente environ 2 700 personnes. 209 enfants de moins de              
2 ans ont été suivis en consultations de PMI pour 784 examens.  

 
Le Département intervient directement auprès des familles par l’ intermédiaire de plusieurs dispositifs : crédits 
d’ insertion, fonds de solidarité logement, fonds d’aide aux jeunes, aide sociale à l’enfance,… 
Il intervient aussi auprès des personnes âgées et des personnes handicapées pour favoriser le maintien à 
domicile et l’ intégration dans le cadre de vie (logement, scolarité, allocation,…). 
L’ intervention du Conseil Général se traduit également par le financement conséquent d’associations oeuvrant 
dans le domaine de l’ insertion, de l’action sociale ; un soutien financier est également apporté au centre social  
du quartier.  
De même, le Conseil Général finance en totalité la prévention spécialisée (APSA) sur ce territoire. 
 
Enfin, le Conseil Général est partenaire financier sur ce quartier de l’ORU. 

 
Un centre d’accueil et de demandeurs d’asile est implanté à Soyaux. Il accueille des familles en cours de 
procédure de demande d’asile. Un certain nombre de familles s’établissent définitivement sur le territoire dès 
l’obtention d’un titre de séjour. 
 
La Z.U.S. du Champ de Manœuvre, classée également Z.E.P. et le RAR, regroupe sept des dix écoles de la 
commune (quatre écoles maternelles et trois écoles élémentaires) et un collège (Romain Rolland) qui bénéficie 
d’une S.E.G.P.A. 715 enfants du premier degré sont scolarisés en Z.E.P. soit 68 % du total des effectifs 
scolaires de la commune (1050 enfants). Avec le collège, ce dernier chiffre s’élève à environ 1 070, soit 54 % 
des effectifs totaux (premier et second degré hors lycée). Le quartier est aussi doté d’une école d’application 
(Charles Perrault), d’un lieu passerelle (intégré au pôle enfance), d’une C.L.I.S. (Ecole Jean Monnet) et d’un 
RASED. L’environnement éducatif local a été conforté en 2006 par la mise en place d’un dispositif de réussite 
éducative chargé de proposer, avec l’accord des parents, un parcours individualisé aux enfants et adolescents du 
quartier repérés comme ayant le plus de difficultés. 
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Atouts 

- Quartier en ORU, 
- Création d’un ASV fin 2006, 
- Dispositif de réussite éducative, 
- Présence d’un poste de police nationale et municipale, 
- Maillage associatif et administratif important, à dominante sociale et sanitaire et présence d’un centre social et création 

d’une Maison de l’Enfance. 
 
 

Faiblesses 
- Très peu d’activités économiques et des équipements qui périclitent (centre commercial), 
- Sous-secteur Sud-ouest identifié comme en décrochage par rapport au reste du quartier, 
- Absence de cabinets médicaux (médecins généralistes et spécialistes), 
- Equipements socio-éducatifs peu visibles dans l’environnement urbain. 
 
 

4- Bel Air  – Grand Font (pr ior ité 2, ZUS) 
 

Le quartier de Bel Air-Grand Font (2 282 habitants) a une forte identité physique : marqué par un relief 
accentué, il a généré une implantation particulière des bâtiments. L’habitat social y est très concentré et 
accueille des familles à très faible niveau de revenus. Il existe un très fort sentiment d’appartenance au quartier. 
 
La population, stable, est installée depuis la construction des logements sociaux, retraitée, et vieillissante. Il y a 
peu de renouvellement. Malgré cette stabilité la composition de la population évolue quelque peu avec 
l©installation récente de familles d©origine africaine.  

 
L’histoire du quartier de Bel Air Grand Font lui donne la particularité d’une mixité de types de logements, 
partagés entre maisons individuelles et logements collectifs HLM.  
 
L’atout majeur de ce quartier réside dans la proximité de la gare et du centre ville. Les habitants se rendent 
facilement dans les quartiers limitrophes de Victor Hugo (fréquentation du marché) et de la Madeleine - 
Lunesse (réseau de commerces et de services) voire du centre ville. 
 
Un CMPP, géré par la FCOL, est installé à Bel-Air. 7 051 consultations y ont été organisées en 2005 pour des 
enfants et des adolescents en psychologie, psychiatrie et orthophonie. La FCOL gère également une SESSAD 
qui aide 18 enfants déficients auditifs en âge pré-scolaire et scolaire qui peuvent suivre une scolarité normale.  
 
Deux écoles maternelles totalisant 6 classes pour 158 élèves et deux écoles élémentaires de 8 classes pour 182 
élèves, un collège et un lycée sont implantés dans le quartier. 

 
 

Atouts 
- Proximité du centre-ville et du quartier de la gare, 
- Présence d’un centre social. 
 

Faiblesses 
- Population vieillissante, 
- Peu de dynamisme commercial. 
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LE PROJET URBAIN DE COHESION SOCIALE  
 

1- Les objectifs stratégiques   
 

1- Mieux connaître les publics fragiles et les évolutions socio-économiques du ter r itoire 
Ont été soulignés à chaque contractualisation, le manque d’outils de diagnostic et par conséquent les 
difficultés de l’évaluation. Le CUCS doit être le temps pendant lequel les partenaires travailleront ensemble 
des outils de connaissance partagée de ces territoires, de suivi dans la durée de leur évolution et d’analyse de 
l’ impact des actions menées.  
Pour cela, la ComAGA assurera la mise en place d’une veille stratégique des quartiers qui traitera les 
données de l’observatoire régional des ZUS et toutes autres informations disponibles ou fournies par les 
partenaires du CUCS.  
La veille proposera des analyses qualitatives. Pour cela, elle s’attachera dans son fonctionnement à associer 
les opérateurs de terrain en position privilégiée d’observation et de diagnostic des quartiers. 
 
Le comité de pilotage du CUCS sera le lieu du partage de l’ information, du questionnement collectif, de 
l’appropriation des analyses et des débats autour de l’évaluation de l’ impact des actions menées. 

 
 

2- Adopter  une approche plus stratégique des ZUS en terme de développement 
Les ZUS, parce qu’elles font l’objet de politiques publiques et de contractualisations particulières, sont plus 
difficilement positionnées par rapport aux orientations générales qui concernent l’ensemble du territoire de 
l’agglomération. Les ZUS sont plus souvent abordées sous l’angle de la territorialisation des politiques 
sociales que comme des territoires de développement qui exige alors une approche transversale.  
Les agglomérations avec leurs compétences habitat, développement économique, transport, urbanisme, 
équipement, environnement…détiennent de nombreux leviers de ce développement stratégique, justifiant par 
là-même de leur compétence politique de la ville.  
L’approche dynamique la plus évidente des ZUS s’opère avec le PLH. Construites à l’origine pour satisfaire 
une demande de logements, les ZUS sont des segments essentiels des marchés locaux voire départementaux 
du logement. A ce titre, les PLH proposent des stratégies de moyen terme pour un développement plus 
équilibré de ces quartiers. Il en est ainsi des orientations du PLH 2007-2013 du Grand Angoulême. 
Les ORU, avec l’ implantation d’un village d’entreprises, avec le transfert de l’école d’arts plastiques vont 
ébaucher une approche économique et culturelle nouvelle pour ces quartiers et qui vont dans le sens d’une 
diversification de leur fonction urbaine. 
La prise en compte des ZUS dans la réorganisation des transports collectifs en 2007 sera la prochaine étape 
de la démarche. 
Ces actions communautaires constituent les premières avancées d’une approche transversale des ZUS au 
regard des compétences de la ComAGA et d’une cohérence territoriale plus grande. La DPSAT qui regroupe 
les compétences habitat, rénovation urbaine et transport et qui a la responsabilité des dispositifs contractuels 
d’ insertion professionnelle est constituée pour assurer ce type d’approche à la double condition d’un 
fonctionnement transversal et coordonné tant en interne qu’avec les autres compétences de l’EPCI. 
 
Il appartiendra au comité de pilotage du CUCS d’ interroger dans la durée ces approches stratégiques et les 
actions qui en découlent pour une meilleure intégration des ZUS dans le territoire communautaire. 

 
 

3- Travailler  le décloisonnement des pratiques professionnelles et organiser  les conditions d’une 
coordination plus efficace 

Les compétences au service du développement des quartiers fragiles ne font pas défaut sur l’agglomération. 
Les acteurs institutionnels et de terrain ont été réactifs pour s’approprier de nouveaux métiers, de nouveaux 
dispositifs, travailler autrement : la médiation, la réussite éducative, la concertation dans les ORU, la Maison 
De l’Emploi….  
En revanche, le travail en réseau, les partenariats organisés, la coordination restent les faiblesses des 
interventions sur les quartiers. Le partenariat pour être efficace doit être organisé en rapport avec les missions 
exercées ; il doit formaliser des modalités concrètes d’une intervention articulée ou conjointe.  
Dans le cadre du contrat de ville, les acteurs de l’accès aux droits ont travaillé pendant 3 ans à formaliser un 
réseau. Ce travail a montré la nécessité d’une coordination qui fasse vivre le partenariat au-delà des 
initiatives individuelles.  
Les dispositifs récents en matière de réussite éducative et de santé intègrent aussi comme primordiale, la 
fonction de coordination opérationnelle. 
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Par ailleurs, le CUCS ré-introduit la double échelle territoriale de la politique de la ville : intercommunale et 
communale. Les circulaires relatives au CUCS et la Loi de la prévention de la délinquance marquent 
distinctement ces 2 niveaux de compétence et d’ intervention. La coordination territoriale est donc essentielle.  

 
Le comité de pilotage du CUCS doit en conséquence être l’opérateur privilégié de ces coordinations. 

 
 

4- Apprendre à évaluer  ensemble 
L’évaluation n’est pas une étape dans la réalisation du CUCS ; elle doit être abordée dans la continuité. 
L’évaluation exige une méthode dont l’ensemble des acteurs a une pratique encore réduite.  
 
Il est établi que l’évaluation de l’ impact du CUCS sur la vie des quartiers est vaine ; il est impossible d’ isoler 
les effets du CUCS de ceux de toutes les autres politiques publiques en jeu. Une évaluation d’autant plus 
vaine, que le CUCS est  un contrat « ensemblier » d’autres politiques : éducatives, de rénovation urbaine, de 
santé, de logement… 
 
Néanmoins, restent évaluables : 
- les plus-values du CUCS sur les politiques de droit commun par chaque partenaire, 
- la capacité du CUCS à être un « ensemblier » de ces politiques sur les quartiers ; à mobiliser les autres 

politiques au profit des quartiers, 
- les effets du CUCS sur la pratique des acteurs, 
- l’ impact des actions soutenues dans le cadre du CUCS sur le projet des structures qui les portent, 
- la perception des « résultats » du CUCS. 
 
Si les deux premiers champs d’évaluation relèvent des partenaires signataires, en revanche les 3 autres 
champs doivent être portés par une dynamique collective. 
 
L’évaluation doit donc faire l’objet d’un plan d’actions spécifiques pluriannuel intégrant une formation-
action à destination tant des signataires du contrat que des porteurs d’actions.  
 
Cette mission pourrait être sollicitée auprès du Pôle Ressource Régional en cours de réflexion. 

 
 

5- Disposer  à l’échelle des communes et de l’agglomération d’une ingénier ie à la hauteur  des 
enjeux méthodologiques du contrat 

 
Veille stratégique, transversalité, coordination opérationnelle, coordination territoriale, évaluation, le CUCS 
exige, pour ne pas être réduit à ses programmations annuelles, une ingénierie adaptée. 
 
Cette ingénierie au service de la politique de la ville revêt plusieurs formes : 
- Une ingénierie de MOUS : c’est en général une équipe constituée pour assurer la mise en œuvre d’un 

programme généralement pluriannuel arrêté par des partenaires institutionnels : logement indigne, 
relogement ORU, Groupe Solidarité Emploi, CUCS… Cette ingénierie est constituée dans un cadre 
juridique spécifique : associations, GIP….ou encadrée par une commande publique formalisée qui lui 
consacre des moyens.  

- L’ ingénierie liée à un dispositif partenarial thématique : les PRE, les ASV, les Conseils Locaux et le 
CISPD, le PLIE, les ORU… qui se matérialisent dans un poste de coordonnateur pris en compte 
financièrement dans le dispositif. On peut regretter que les CLS contrairement aux autres dispositifs 
n’ intègrent pas les moyens de leur animation technique. 

- L’ ingénierie liée à une approche transversale interne : à l’échelle des communes, la transversalité et la 
coordination interne sont importantes pour le développement des quartiers. L’action de proximité doit 
être décloisonnée au regard des multiples domaines d’ intervention des communes : éducation, sport, 
culture, aide sociale, citoyenneté, urbanisme, police….. Les leviers de proximité dont disposent les 
communes : l’accueil, l’écoute, la scolarisation, la restauration scolaire, la garde des enfants, l’animation 
collective, l’hébergement, les aides sociales….doivent être coordonnés pour une intervention publique 
efficace. Par ailleurs, les communes ont la responsabilité de dispositifs contractuels, de programmes, de 
projets globaux (les PRE, les ASV, CEJ, les CEL…) dont elles doivent veiller à la mise en cohérence. 
Cette complexité de l’action publique nécessite une ingénierie spécifique et disponible qui correspond à 
la mission d’un agent de développement. 
Cette mission est également identifiable à l’échelle intercommunale pour favoriser la transversalité de la 
compétence politique de la ville au sein des EPCI. 
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- Une ingénierie fonctionnelle qui répond au besoin d’un savoir-faire technique ou méthodologique 
particulier au service du projet : montage de la veille stratégique, évaluation, formation… Cette 
ingénierie est souvent externe. 

 
Les besoins en ingénierie sont donc différents dans leur objet, leur contenu et leur positionnement par 
rapport aux responsables du projet. Une part de ces besoins est déjà couverte notamment pour la 
coordination des dispositifs thématiques. En revanche, d’autres restent à pourvoir pour une action 
efficace. 
 

Il appartiendra au comité de pilotage du CUCS d’apporter un renforcement de l’ ingénierie au service du 
projet urbain de cohésion sociale en identifiant les besoins les plus prioritaires. 

 
 

6- Favor iser  la culture de lutte contre les discr iminations 
La lutte contre les discriminations doit être présente transversalement dans toutes les actions du CUCS. 
Néanmoins, elle est ré-affirmée comme une orientation prioritaire dans le domaine de l’emploi où des 
initiatives sont déjà prises par des acteurs économiques.  
 
Cette problématique doit faire plus globalement l’objet d’une approche de tous les acteurs. Pour cela, le 
concept de discriminations doit être bien connu et identifié par rapport à ceux des voisins et qui concernent 
également le CUCS de l’exclusion, du racisme ou du sexisme. C’est donc des actions de formation-
sensibilisation ou formation-action en vue de développer une culture de lutte contre les discriminations 
auprès du plus grand nombre d’acteurs du territoire qui seront envisagées. Cette approche sera l’occasion 
pour chacun d’analyser sa pratique et de s’approprier des outils de prévention. 
 
Le territoire est aussi doté de structures d’accès aux droits qui sont autant de points d’appui pour 
l’ information et l’orientation sur la question et les faits de discriminations. 
 
Par ailleurs, un plan territorial de prévention et de lutte contre les discriminations sur appel à projet de la 
DIV sera porté par la ComAGA pour formaliser l’ensemble de ses interventions sur cette problématique 
tant en direction des acteurs du territoire, qu’au sein même de l’ institution. A ce titre, la ComAGA 
participera aux échanges de pratiques à l’échelle régionale sous l’égide de l’ACSE. 
 
Le CUCS sera un cadre privilégié d’actions contre les phénomènes discriminatoires .  
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2- Les objectifs thématiques  
 

1- Habitat et cadre de vie 
 

Les priorités d’actions viseront à améliorer la qualité urbaine et résidentielle des quartiers prioritaires par : 
– les projets de renouvellement urbain, 
– la GUP (incluant pour les quartiers en ORU les secteurs en périphérie (ZUS hors ORU), 
– l’accessibilité des quartiers (y compris des actions relativement lourdes traitant de leur aménagement) et 

la mobilité, 
– la diversification des fonctions et l’adaptation des services et équipements dont le service de proximité 

(agents, gardien…). 
 

Elles pourront être mises en oeuvre tant au titre de l’ investissement que du fonctionnement pour le 
financement. 

 
Axe 1 : Développer  l©accompagnement social lié au logement dans les ter r itoires en rénovation  urbaine 

(sauf Bel Air  Grand Font) 
�  Contenu : 

- en proposant des accompagnements adaptés au processus de relogement (par exemple, action sur 
les pertes de repères induites par le changement de résidence) 

- en informant les locataires sur leurs droits, devoirs et les améliorations de leur gestion locative  
- en favorisant l©implication des habitants des résidences d©habitat collectif dans le projet de 

rénovation urbaine et en associant au mieux aux modifications faites sur leur cadre de vie (le 
CUCS co-développera notamment un volet animation autour de la transformation du quartier...) 

�  Indicateurs / Résultats :  
- la mesure de l©amélioration de la qualité de vie dans la ZUS ainsi que la perception qui est faite 

du quartier ne peut s©apprécier que par les habitants eux-mêmes : enquête annuelle 
- la réalisation des enquêtes locales de satisfaction auprès des ménages relogés à l©occasion des 

ORU (dans un délai de 12 à 18 mois après le relogement), afin de repérer les éventuelles 
difficultés d©adaptation des ménages à leur nouveau logement dans le but d©y remédier (quartier 
Ma Campagne) 

-  un suivi statistique des dégradations du bâti sera nécessaire 
 
 

Axe 2 : Préservation du cadre de vie en phase chantier  (sauf Bel Air  Grand Font) 
 

�  Contenu :  
- réunions de concertation au travers des comités locaux de concertation 

�  Indicateurs / Résultats :  
- nombre de relais-habitants mobilisés sur les CLC 
- nombre d’habitants ayant participé aux réunions publiques des CLC 
- nombre d’actions d’animation favorisant la concertation et l’appropriation du projet de 

rénovation urbaine  
 
 

Axe 3 : Donner  une pr ior ité au quar tier  dans la mise en œuvre des mesures d’accessibilité handicapés et 
adaptation des logements pour  personnes âgées (c©est-à-dire faciliter  l©accès au logement des 
personnes rencontrant des problèmes de mobilité) 
�  Contenu :  

- maintenir les personnes âgées dans leur domicile et dans leur quartier   
- aborder la question intergénérationnelle dans les nouveaux programmes de construction 

(quartier de Ma Campagne) 
- faciliter le passage sur la Grande Garenne du logement individuel au logement collectif des 

personnes âgées en faisant la demande (quartier Basseau – Grande - Garenne) 
�  Indicateurs / Résultats :  

- nombre de logement effectivement adaptés  et/ou adaptables 
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Axe 4 : Poursuivre la convention de gestion sociale et urbaine de proximité afin d©accentuer  les effor ts en 

matière de cadre de vie et d©habitat et renforcer l©attractivité du quartier  
�  Contenu :  

-  sensibiliser les habitants à la qualité de l©environnement et du cadre de vie : 
- mise en place d©ateliers pédagogiques (écoles de quartier et/ou collèges) afin de présenter aux 

enfants le projet de réhabilitation, 
-  mise en place d©actions de sensibilisation des habitants à la propreté et au tri sélectif  
-  développer le lien social entre les habitants du quartier  
-  améliorer les rapports institutions/habitants et renforcer l©accessibilité aux équipements publics ; 
- améliorer le service rendu aux habitants et encourager leur implication dans la recherche des 

améliorations  
- renforcer ou adapter la présence de personnels de proximité des différents partenaires et 

notamment des agents assurant des fonctions d©entretien, de maintenance et de gardiennage, en 
confortant la relation avec les habitants. 

�  Indicateur  / Résultats : 
-  nombre de projets financés  

 
Axe 5 : Travailler  sur  le changement d©image et la valor isation des quar tiers 

�  Contenu : 
- actions de communication 

�  Indicateur  / Résultats : 
- actions mises en oeuvre et impact attendu 

 
 

Axe 6 : Enclencher  des travaux de restructuration du quartier  de Bel Air -Grand Font  
�  Contenu : 

- réhabilitation de la Maison de l©enfant 
- aménagement d©une aire de jeu 
- mise en sécurité du réseau viaire 

�  Indicateur  / Résultats : 
- suivi des travaux effectivement engagés 
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2- Accès à l’emploi et développement économique 
 

La réduction du chômage des publics des quartiers et particulièrement celui des jeunes est une priorité 
majeure du CUCS. L’enjeu est de réduire les déséquilibres en matière d©emploi qui restent importants : le 
niveau de chômage dans les ZUS est plus élevé que celui de l’agglomération.  
 
Les leviers déterminants d’une politique d’accès à l’emploi des publics de la Politique de la Ville ne se 
situent pas sur le « quartier », mais bien à l’échelle de l’agglomération et du bassin d’emploi.  
Il s©agit donc avant tout de mettre en cohérence et de trouver un mode opératoire qui permette de mobiliser et 
d’articuler en direction des quartiers prioritaires tous les outils pour l’emploi développés sur un territoire plus 
large et de façonner, en complément au niveau local, les instruments et les adaptations nécessaires permettant 
de proposer une solution d’emploi à tous les publics en zone urbaine sensible.  
 
L’ instruction du 13 novembre 2006 prévoit la création de GSE sous l’autorité du Préfet et en lien avec les 
collectivités territoriales dans l’ensemble des ZUS d’ ici fin 2007. La mise en œuvre d’un groupe opérationnel 
sur chaque quartier de priorité 1 pourrait débuter au cours du 1er trimestre 2007 et serait constitué, sous la co-
animation d’un représentant du SPE (Préfecture, DDTEFP ou ANPE) et de la collectivité, d’un représentant 
de la Mission Locale et de techniciens en tant que de besoin (PLIE, équipes emploi-insertion, …). Ce groupe 
serait chargé d’approfondir le diagnostic sur chaque quartier, d’adapter au territoire les axes et actions définis 
au CUCS sur le thème « emploi et développement économique », de construire, de mettre en œuvre ou de 
s’assurer de la mise en œuvre des actions définies, de suivre et d’évaluer ces actions et de rendre compte à un 
comité de pilotage départemental placé sous l’autorité du Préfet. 

 
 

Axe 1 – Avoir  une meilleure connaissance des publics pour  appor ter  des réponses adaptées 
 

Objectif : connaître tous les outils, améliorer  le repérage existant et réper tor ier  tous les publics 
�  Contenu : 

-  répertorier les outils de repérage du public existant 
- associer tous les partenaires utiles du territoire, susceptibles de compléter ce repérage 
- mettre en place des actions complémentaires pour repérer les personnes non identifiées 
- élaborer une cartographie actualisée des personnes en recherche d’emploi 

�  Indicateur  : 
-  création d’un outil fiable et concerté mis à jour annuellement 

 
Axe 2 : Inventor ier  les dispositifs existants pour  mieux or ienter  les publics, repérer  les besoins non 

couver ts et soutenir  les initiatives 
 

Objectif : améliorer  l’accueil des personnes sans emploi 
�  Indicateurs : 

- évolution du taux d’accès des publics des quartiers aux dispositifs par rapport à 2006 
- évolution du nombre de demandeurs d’emploi en ZUS comparée à celle de l’agglomération et 

de la commune 
- nombre de personnes des ZUS reçues chaque mois pour un entretien par l’ANPE et la Mission 

locale 
 

Axe 3 : Favor iser  l’accès à l’emploi marchand des personnes en recherche d’emploi en renforçant la 
collaboration avec les entrepr ises 

 
Objectif : renforcer  le rapprochement ZUS et acteurs économiques 

�  Contenu : 
- développer les actions de parrainage 
- mobiliser la plate6forme de vocation 
- prendre appui sur les entreprises de travail temporaire pour favoriser l’accès à l’emploi 
- mobiliser les entreprises en lien avec les branches professionnelles 
- organiser des forums pour l’emploi 
- encourager les actions de prospection ciblées en faveur des demandeurs d’emploi des quartiers 

�  Indicateurs : 
- nombre de demandeurs d’emploi des quartiers parrainés. 
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- nombre de demandeurs d’emploi des quartiers pris en charge par la plate-forme 
- nombre d’actions spécifiques menées avec les entreprises de travail temporaire pour les 

publics des quartiers, nombre d’heures correspondantes 
- nombre d’actions menées en partenariat avec des branches professionnelles 
-   nombre de bénéficiaires issus des quartiers, 
-  nombre de jeunes des quartiers accédant au SEJE 
- nombre de manifestations organisées  
- nombre de personnes des quartiers concernés 
- nombre de demandeurs d’emploi orientés  
- nombre de placements réalisés 

 
Axe 4 : Favor iser  l’accès à l’emploi par  le soutien à la création et au développement d’activités  
Objectif : augmenter  les créations d’activité ou d’entrepr ises 

�  Contenu :  
- mobiliser le DLA pour soutenir et développer le secteur associatif 
- promouvoir les actions facilitant l’émergence de projets de création d’entreprises ou d’activités 

�  Indicateurs : 
- nombre d’ interventions du DLA auprès d’associations agissant dans les quartiers 
- nombre de porteurs de projet de création, 
- nombre de bénéficiaires de l’ACCRE, immatriculant leur entreprise dans les ZUS 
- nombre d’emplois créés 

 
Axe 5 : Mobiliser  et développer  l’offre d’ insertion pour  la mise en œuvre de parcours adaptés aux 
personnes en difficulté  
Objectif : augmenter  le nombre de bénéficiaires issus des quar tiers. 

�  Contenu :  
- mobiliser les structures d’ insertion par l’activité économique (ateliers et chantiers d’ insertion, 

associations intermédiaires, entreprises d’ insertion, entreprises de travail temporaire 
d’ insertion) pour augmenter le nombre de bénéficiaires issus des quartiers 

- optimiser les parcours d’ insertion des bénéficiaires des SIAE par le rapprochement de ces 
structures avec les entreprises locales 

�  Indicateurs : 
- nombre d’entrées de bénéficiaires issus des quartiers dans les structures d’ insertion par 

l’activité économique 
-  nombre de sorties des bénéficiaires des quartiers vers l’emploi marchand 

 
Objectif : augmenter  le nombre de contrats signés au profit des demandeurs d’emploi ZUS 

�  Contenu : 
- mobiliser les employeurs du secteur non marchand pour augmenter le nombre de contrats 

signés au profit des demandeurs d’emploi des quartiers 
-  mobiliser le contrat d’ insertion dans la vie sociale (CIVIS) au profit des jeunes des quartiers. 
- inciter les donneurs d’ordre à intégrer des clauses d’ insertion dans leurs procédures de 

passation des marchés publics 
�  Indicateurs : 

- évolution du nombre de contrats aidés signés au profit des bénéficiaires des quartiers 
- part des jeunes résidant en ZUS dans le total des jeunes bénéficiaires d’un CIVIS 
- nombre de marchés avec clauses d’ insertion 
- nombre de contrats signés pour des demandeurs d’emploi des quartiers dans ces marchés 

 
Axe 6 : Favor iser  l’accès à la formation professionnelle  

�  Contenu : 
- développer l’accès aux contrats d’apprentissage et aux contrats de professionnalisation 
- promouvoir la VAE 
- renforcer l’accès à la formation professionnelle des publics des quartiers en liaison avec les 

besoins des entreprises 
- favoriser l’accès aux dispositifs de lutte contre l’ illettrisme et d’apprentissage du français 

�  Indicateur  :  
- nombre de bénéficiaires de chacun de ces dispositifs 
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Axe 7 : Identifier  et lever les freins à l’accès à l’emploi  

�  Contenu : 
- prendre en compte les difficultés liées à l’accès au logement 
- favoriser les actions qui permettent de résoudre les difficultés liées à la mobilité géographique 
- repérer les réponses en terme de garde d’enfants, informer les bénéficiaires potentiels, et 

favoriser la mise en œuvre de solutions innovantes 
- mettre en œuvre des actions préparatoires à la démarche de recherche d’emploi de type 

« image de soi » 
�  Indicateur  :  

- nombre d’actions spécifiques et nombre de bénéficiaires de ces actions, issus des quartiers 
 

Axe 8 : Développer  la lutte contre les discr iminations à l’emploi  
�  Contenu : 

- développer les actions de lutte contre les discriminations à l’emploi 
- impliquer les entreprises locales concernées par la « charte nationale de la diversité » 

�  Indicateurs : 
- nombre d’actions mises en œuvre 
- nombre d’entreprises locales impliquées 

 
Axe 9 : Stimuler  le développement économique en lien avec les ressources humaines des quar tiers 

�  Contenu 
- mise en place du Village d’entreprises à Basseau - Grande Garenne 
- mener à bien la restructuration des centres commerciaux 
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3- Réussite éducative 
 

Axe 1 : Accompagnement à la scolar ité  
Objectif : traitement de la difficulté scolaire et éducative 

�  Contenu : 
- diminution des élèves nécessitant un PPRE 
- diminution des redoublements 

�  Indicateurs : 
- nombre PPRE 
- taux de retard scolaire 
- taux de redoublement 
- nombre de cas signalés et traités 
- nombre d’élèves pris en charge par le RASED 

 
Objectif : aide au travail personnel (devoirs) 

�  Contenu :  
- toute demande d’ inscription acceptée, gestion des outils personnels, plus grande autonomie 

�  Indicateur  : 
- ratio nombre d’élèves en grande difficulté/nombre d’élèves pris en charge 

 
Objectif : mise en place du tutorat avec un adulte 

�  Contenu :  
- encadrement des élèves en risque de rupture scolaire, aucun décrochage en cours de scolarité 

�  Indicateur  : 
-  nombre de sorties en cours de scolarité 

 
Axe 2 : Implication des parents 
Objectif : améliorer  la confiance parents-établissements, permettre à plus de parents de venir  dans 

l’établissement scolaire, l’école, les équipements socio-culturels 
�  Contenu :  

- accueil, mise en place de moments conviviaux (café, sorties, expositions…) 
�  Indicateurs : 

- nombre de participants aux moments conviviaux 
- nombre de parents participant à la préparation de ces moments 

 
Objectif : meilleure connaissance du parcours scolaire (programme, méthode, or ientation, cursus), des 

droits et devoirs de chacun, faire connaître les attentes de l’école et vice-versa 
�  Contenu :  

- réunions, débats 
�  Indicateurs :  

- nombre de réunions et nombre de participants 
 

Objectif : pour  une intégration rapide des familles non francophones  
�  Contenu :  

- actions de soutien pour les familles non francophones ou en situation d’ illettrisme 
- ateliers de vie quotidienne, institutions françaises et valeurs républicaines 

�  Indicateurs 
- nombre de personnes participant aux actions 
- nombre de parents investis dans les conseils de l’école 
 

Objectif : mieux communiquer  avec les familles en rupture, aucune famille coupée du milieu scolaire  
�  Contenu :  

 - collaboration avec les associations, réseau d’écoute des parents 
�  Indicateur  :  

- nombre de personnes participant aux actions 
 
Objectif : favor iser  l’accès des familles aux outils modernes de communication, meilleure utilisation 

des ENT 
�  Contenu :  

- club, sessions de formation 
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�  Indicateur  :  
- nombre de personnes participant aux actions 

 
Axe 3 : Ouverture culturelle et ar tistique 

 
Objectif : accéder  au message culturel  

�  Contenu :  
- écoles ouvertes, classes à horaires aménagés, sorties France et étranger  
- Associations sportives, USEP, UNSS 

�  Indicateur  :  
- nombre d’élève, fréquentation des lieux de culture 

 
Objectif : permettre la découverte du spor t et l’éducation à la citoyenneté 

�  Contenu :  
- projets éducatifs locaux et contrats éducatifs locaux,  
- actions socioculturelles et sportives en temps extra et périscolaire sur un territoire 

�  Indicateurs : 
-  nombre d’actions engagées 
-  nombre d’élèves licenciés 
-  nombre de participants par activité 
-  nombre d’exclusions, assiduité des participants 

 
Axe 4 : Faciliter  la compréhension et l’accès au statut d’écolier  ou de collégien. Acquisition de règles de 

vie individuelles et sociales 

 
Objectif : réussite éducative, meilleure pr ise en charge individuelle 

�  Contenu : 
- repérage et suivi des élèves à besoin particulier (santé physique et mentale, hygiène, 

alimentation, sommeil…) RASED, médecine scolaire et libérale  
�  Indicateurs : 

- nombre d’élèves 
- nombre d’ intervenants 
- nombre et nature des problèmes rencontrés par sexe et âge 

 
Objectif : suivi des élèves handicapés, meilleure qualité de l’accueil 

�  Contenu : 
- relation avec la MDPH 

�  Indicateur  :  
- nombre d’élèves concernés et accompagnés 

 
Objectif : de l’enfant à l’élève, meilleure appétence pour  l’école et la vie sociale, accès au statut d’élève 

(ou comment aider  l’enfant à se positionner  selon qu’ il est en famille (enfant) ou à l’école 
(élève) 

�  Contenu :  
- actions de sensibilisation et d’accompagnement des enfants et des élèves repérés en rupture de 

socialisation et de scolarisation afin de donner sens à l’école et au vivre ensemble 
�  Indicateurs : 

- assiduité scolaire 
- nombre d’enfants accompagnés 
- implication de ces enfants dans des projets collectifs et/ou individuels 

 
 
 
 
 



37 

 

4- Santé 
 

La santé est une priorité en tant que telle dans le CUCS. Elle se conçoit à la fois dans sa dimension 
individuelle –être bien physiquement et moralement – et dans une dimension sociale -être bien avec les 
autres, dans son espace de vie et dans son environnement. 
 
L’axe santé se déclinera donc selon les 2 dimensions : l’approche thématique santé proprement dite, et 
l’approche transversale de la santé. 
 
Depuis 2005, dans le cadre du CPER, l©ORS réalise des diagnostics santé par territoire, dont les objectifs 
sont : 
�  de permettre aux acteurs locaux, notamment les élus et l’ensemble des partenaires et institutions 

concernés, 
�    de mieux appréhender les problèmes de santé constatés sur leur territoire, 
�    de se les approprier pour déboucher sur des actions concrètes à développer sur leur territoire, 
�  de mettre à disposition des responsables territoriaux une méthodologie rigoureuse, validée par les 

partenaires (Etat, assurance maladie, Conseil Régional, ARH, territoires) et harmonisée de façon à 
permettre une lecture régionale à partir de données déjà disponibles. 

 
Le diagnostic de territoire de l’agglomération d’Angoulême doit être restitué avant la fin 2007, les 
conclusions apportées par ce diagnostic santé seront de fait intégrées dans l’axe santé du CUCS. 

 
 

Axe 1 - Approche thématique de la santé  
Objectif : promotion de l’éducation à la santé, valor isation et développement des dispositifs de droit 

commun d’ information, de prévention et d’accès aux soins, en adaptant les outils aux 
publics des quar tiers  

�  Contenu : 
-  développer l’éducation à  la sexualité et à la contraception 
- promouvoir une alimentation équilibrée, en impliquant les gestionnaires de restauration 

collective (cantines, portages de repas) et les associations distributrices de repas 
-  réduire les conduites à risques chez les 10/16 ans , et prévenir la consommation de produits 

psycho-actifs, d’alcool, de tabac, le plus en amont possible 
- renforcer les actions préventives en direction des jeunes adultes (16-25) en situation de 

précarité, en s’appuyant sur les acteurs de terrain au contact de ces jeunes ( centres sociaux de 
quartier, mission locale, CIJ, entre autres..) 

-  relayer les campagnes systématiques de prévention et dépistage (hygiène bucco-dentaire, 
bilan de santé, prévention des infections sexuellement transmissibles) 

 
Objectif : réduction des inégalités dans l’accès effectif aux soins et amélioration de l’état de santé des 

publics en situation de précar ité 
�  Contenu : 

-  renforcer l’ information sur les droits (CMU) et s’assurer de l’usage de ces droits 
-  mettre en place les modalités d’accompagnement physique ou médiatisé vers l’offre de soins 

–en particulier toutes les offres de soins spécialisés- (recherche de médiation spécifique pour 
les personnes d’origine étrangère culturellement éloignées du soin et de la prévention 

 
Objectif : organisation de réseau favor isant les approches croisées des professionnels de la santé, du 

social, de l’éducatif et du judiciaire, sur  l’aspect santé mentale, souffrance psychique et 
précar ité. 

�  Contenu : 
-  utiliser les réponses locales mises en place dans le cadre des conduites addictives, prévention 

suicide, prévention des violences, dans le milieu scolaire pour les jeunes, dans les 
équipements sociaux de proximité pour les adultes, dans les clubs pour les personnes âgées 

-  apporter une réponse nouvelle adaptée, à la lisière de la santé, du social et du judiciaire pour 
les jeunes désocialisés et déscolarisés, générateurs de sentiment d’ insécurité et de mal-être 
dans les quartiers 

 
Objectif : impliquer  les habitants dans la pr ise en compte de leur  santé physique ou mentale 

�  Contenu : 
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- actualiser régulièrement les informations et consignes de prévention en direction de publics 
plus vulnérables (canicule, épidémie virale, ) 

- mettre en synergie les professionnels de la santé publique (Protection Maternelle et Infantile, 
Santé Scolaire, centre d’examen de santé) en harmonisant les campagnes et les messages de 
prévention (nutrition, dépistage sensoriel, vaccination)  

 
Axe 2 : Approche transversale de la santé  

 
Objectif :  la santé en lien avec l’habitat et le cadre de vie 

�  Contenu : 
- préparer  les mouvements d’habitants dans les opérations ORU : accompagner les 

relogements temporaires ou définitifs et préparer les lieux d’accueil à l’arrivée de ces 
nouvelles familles 

- le déplacement des familles est souvent facteur de déstabilisation : perte des repères, 
changement d’école, de voisins. Il peut s’accompagner aussi de baisse de revenus subsidiaires 
(accès au réseau d’entraide alimentaire ) Le mouvement des habitants doit être accompagné 
au delà de la seule cellule familiale, information des établissements scolaires, des structures 
sociales et solidaires du quartier d’accueil, repérage des réseaux en amont, afin d’ impliquer 
rapidement les nouveaux arrivants dans la vie sociale de leur quartier d’accueil et d’éviter les 
manifestations d’ isolement 

- anticiper  les difficultés rencontrées par  les habitants vieillissants dans les habitats 
ver ticalisés : en lien avec les opérations de l’ORU, il devient nécessaire de mettre en chantier 
un travail sur la domotique, les réseaux de circulation dans les espaces publics et les espaces 
collectifs  

- promouvoir  le maintien à domicile et dans leur  quartier  de vie des personnes 
souffrantes et des personnes âgées en s’appuyant sur les acteurs sociaux pour développer 
les alternatives à l’ institutionnalisation. 

- préparer  les ruptures de vie, retraite, per te d’autonomie en mettant en œuvre des 
modalités d’habitat adapté et développer des actions de voisinage pour recréer du lien social 
après la fin de l’activité professionnelle 

 
Objectif : la santé en lien avec la réussite éducative 

�  Contenu : 
- veiller  à mettre à disposition des élèves suivis dans le cadre du PRE, l’ensemble des 

dispositifs et des moyens de droit commun  
- recueillir   - via le PRE - les éléments d’observation de santé afin d’adapter les dispositifs et 

les moyens au plus prêt des besoins, élaborer les campagnes préventives en lien avec ces 
observations 

- prévenir  les violences dans la population adolescente scolarisée (prévention des violences 
physiques, verbales, des violences sexistes) 

 
Objectif : la santé en lien avec la prévention de la délinquance et la citoyenneté 

�  Contenu : 
- mettre en œuvre la parité des genres dans les actions de proximité (activité de sport, de 

culture ou de loisirs)  
- prévenir  les violences faites aux femmes, et les discriminations à l’égard des minorités 

culturelles, ethniques  ou sexuelles  
- socialiser  l’usage des espaces publics pour toutes les catégories d’habitants (occupation 

partagée, sièges de repos pour personnes âgées, mobilier jeux pour enfants en bas âge ) 
- impliquer  les réseaux de parents dans la mise en œuvre, et le suivi des projets de proximité 

facilitant le vivre ensemble et le respect des diverses composantes des habitants 
 

Axe 3 : Les Ateliers Santé Ville  
 

Mis en place à l’ initiative de la DIV et du Ministère de la Santé en 2001, les ASV coordonnent les divers 
acteurs de santé à l’échelle du territoire. Ils ont pour vocation de répondre aux besoins de santé des publics 
les plus vulnérables et de proposer des plans d’actions autour de thèmes prioritaires. 
 
Une de premières tâches de l’ASV est d’élaborer un diagnostic de la santé des populations du territoire, afin 
d’apporter des réponses concrètes aux problèmes repérés. L’ASV s’ inscrit totalement dans le CUCS, il peut 
être le lieu où s’ inscrit toute la problématique de santé dans sa dimension thématique propre.  
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La Ville de Soyaux est porteuse d’un ASV, déjà financé en 2006. La Ville propose la mise en place d’un 
comité d’animation de l’ASV, composé des institutionnels de la santé, des associations locales, et d’autres 
intervenants en santé, ce comité aura pour tâche, à partir d’un diagnostic local, la mise en œuvre d’actions 
concrètes de proximité. 
 
La Ville d’Angoulême a indiqué son souhait de s’ inscrire elle aussi dans une démarche ASV. Compte tenu de 
la spécificité des territoires CUCS de l’agglomération, il est préconisé que l’ASV d’Angoulême, se dote 
d’éléments diagnostic affinés par quartier, pour éviter le plaquage d’actions identiques, ne correspondant pas 
forcément aux priorités territoriales. 
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5- Citoyenneté et prévention de la délinquance 
 

Axe 1 : Prévenir  la délinquance 
�  Contenu : 

- en milieu scolaire : primaire, collège et lycée 
- en milieu familial : aide à la parentalité 
- lutte contre les violences faites aux femmes 
- dans les transports collectifs 
- prévention de la réitération et de la récidive (hors du champ judiciaire : préparation à la sortie de 

prison, suivi personnalisé des primo-délinquants après la condamnation 
- prévention spécialisée 
- prévention situationnelle 

�  Indicateurs : 
- nombre d’ incidents en milieu scolaire 
- plaintes enregistrées par la police, concernant la violence dans les familles ; interventions des 

assistants sociaux 
- statistiques de la DDDF et du CIDF sur les violences faites aux femmes 
- nombre d’ infractions commises dans les transports 
- nombre de mesures de réparation  
- nombre de primo-délinquants suivi et taux de récidive parmi les personnes suivies 
 

Axe 2 : Faciliter  l’accès aux droits  
�  Contenu : 

- développer les points d’accès aux droits et renforcer la présence judiciaire dans les quartiers 
�  Indicateurs : 

- nombre de permanences juridiques travaillant en réseau avec la MJD : caractéristiques des 
usagers (hommes/femmes) des services d’accès aux droits juridiques et sociaux, caractéristiques 
de l’aide apportée 

 
Axe 3 : Vivre ensemble 

�  Contenu : 
- développement des lieux et des temps d’échange et de dialogue 
- participation à la prise de décision, incitation à l’engagement citoyen, renforcement de l’autorité 

des adultes 
- relations entre les genres et entre les générations 
- ouverture à la diversité et à la citoyenneté, intégration des familles étrangères 
- développement de la médiation 
- loisirs éducatifs et activités socio-culturelles, facteurs d’ insertion. 

�  Indicateurs : 
- nombre et localisation des actions de concertation locale, participation (hommes/femmes) des 

habitants à ces actions 
- mixité des activités 
- nombre et localisation des médiations de conflits liés à la cohabitation dans les logements, à 

l’usage de l’espace public, aux transports :  suite donnée à la médiation 
- nombre de jeunes (filles/garçons et âges) ayant participé à une activité de socialisation par la 

culture ou le sport 
- nombre de personnes habitant les quartiers (hommes/femmes) ayant participé à une expérience 

d’ insertion par la culture 
 

Axe 4 : Lutter  contre les conduites addictives 
�  Contenu : 

- outils et méthodes de repérages, instances de coordination 
- mise en cohérence des actions d’ information et d’éducation, mise en place d’actions à 

destination des adultes 
�  Indicateurs : 

- nombre d’actions en milieu scolaire touchant des élèves n’ayant jamais été sensibilisés 
- nombre d’actions à destination des adultes 

 
Axe 5 : Soutenir  et coordonner  les acteurs de ter rain 

�  Contenu : 
- structuration du suivi des actions au sein du CLSPD  
- échanges et formations inter institutionnelles  
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�  Indicateurs : 
- nombre de CLSPD suite à un incident ; suites données aux décisions prises en CLSPD 
- fréquence des contacts entre acteurs locaux  
- nombre de formations institutionnelles proposées 

 
 
 
Indicateurs de situation 
�  Nombre de faits de délinquance constatés  
�  Nombre de faits de délinquance de voie publique constatés (dont cambriolages, vols avec violence,…) 
�  Taux d’élucidation concernant ces infractions 
�  Données recueillies auprès des bailleurs sociaux : nombre de squats, rassemblements anormaux, incendies, 

diverses détériorations et dégradations,… 
�  Pourcentage de mineurs mis en cause 

 
Ces indicateurs quantitatifs ne sauraient rendre compte à eux seuls de l’évolution globale de cette thématique.  
Ils seront complétés par une analyse qualitative que le comité de suivi évaluera. 

 
 
 



 

42 

3- Les pr ior ités des par tenaires 
 

ETAT : 
 

Les contributions de l’Etat sont diverses, il convient de citer les plus significatives : 
- La DSU. Composante de la dotation globale de fonctionnement des communes, elle est destinée à l’amélioration 

des conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et 
supportant des charges élevées. Elle est calculée, en fonction d’un indice synthétique de ressources et de charges 
prenant en compte le potentiel financier, les logements sociaux, le revenu des habitants de la commune et les 
bénéficiaires de prestations sociales logement. En 2006, Angoulême a perçu au titre de la DSU 1 263 131 € et 
Soyaux 763 334 € ; 

- Les contrats aidés (CIVIS, CAE, CA, …) ; 
- Les adultes relais. Leur mission permet d’améliorer, dans les ZUS, les relations entre les habitants de ces 

quartiers et les services publics ainsi que les rapports sociaux dans les espaces publics ou collectivités. En 2006, 
on dénombre 26 postes d’agent de médiation en activité ; 

- Les crédits de droit commun inscrits dans les BOP des Ministères concernés par la Politique de la Ville. 
- Les crédits de l’Agence Nationale de Cohésion Sociale : Réussite éducative, ASV, VVV, lutte contre les 

discriminations, actions CUCS. 
 

L’enveloppe départementale des crédits de l’ACSE constitue une base de contractualisation sur trois ans, sous la 
réserve de l’ inscription des crédits correspondants en Loi de Finances au vu du principe de l’annualité budgétaire. 

 
 

REGION POITOU-CHARENTES : 
 

La région s’engage, dans le cadre de ses compétences et de ses priorités, dans l’accompagnement des habitants des 
quartiers. Pour la Région, l’objectif est de répondre directement aux aspirations de mieux vivre des habitants. 
 
Après avoir réuni les acteurs qui agissent au quotidien dans les quartiers dès novembre 2005, quatre champs 
d’ intervention ont été repérés pour l’action régionale : 
 
- améliorer la qualité de vie dans les quartiers au travers du renouvellement urbain ; 
- lutter contre les discriminations et favoriser l’emploi ; 
- développer l’accès à la formation ; 
- promouvoir le soutien scolaire des parents, ainsi que l’accès à la culture et au sport. 

 
La Région déclinera son partenariat avec la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême au travers du 
Contrat Régional de Développement durable, pour la période 2007-2013. Il permettra de prendre en compte la 
problématique des quartiers. Le renouvellement urbain et le soutien à des actions directement en prise avec la réalité 
quotidienne des habitants (accès à la culture et au sport, accès à la santé, soutien scolaire, emploi des jeunes) y seront 
fortement intégrés. 
 
La participation de la Région aux actions du Contrat Urbain de Cohésion Sociale s’effectuera conformément à ces 
orientations. 

 
 

CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE :  
 

Le Conseil Général de la Charente a arrêté dans le cadre de la mise en œuvre des CUCS trois priorités d©actions qui 
justifient son implication :  

 

-     La cohésion sociale : en direction de tous les publics y compris les personnes âgées et handicapées et dans les 
domaines que sont la vie quotidienne, le logement, le lien social..., 

-    La prévention : ce champ d’ intervention concerne la prévention médico-sociale (enfants, adultes), la prévention 
spécialisée, la prévention dans le cadre des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ainsi que la prévention des 
exclusions, 

-      L©insertion socioprofessionnelle en direction des bénéficiaires du RMI et des jeunes notamment. 
 

La condition de réussite de ces priorités repose sur une participation active des habitants. 
En tout état de cause, sera recherchée une meilleure coordination des actions entre les services du Département et les 
différents intervenants en ZUS afin d’améliorer l’efficacité de l’action publique auprès des habitants. 
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L©implication du Conseil Général se fera à partir des moyens humains et matériels qu©il affecte actuellement sur les 
quartiers des deux CUCS du Département, Agglomération du Grand Angoulême et Cognac). Sa participation 
financière sera éventuellement examinée, action par action, sur les crédits de droit commun inscrits au budget 
primitif de la collectivité. 

 
COMAGA :  

 
Le volet intercommunal du CUCS aura comme principales priorités : 
 
�  Les axes stratégiques : veille stratégique, méthodologie d’évaluation, coordination territoriale, lutte contre les 

discriminations. 
 
�  Au titre de l’habitat et du cadre de vie :  

- Suivi de l’évolution du peuplement de l’agglomération,  
- Soutien aux CLC pour l’ implication des habitants. 

 
�  Au titre de l’accès à l’emploi et du développement économique :  

-  Contribuer à la création d’outils de connaissance des publics demandeurs d’emploi ; 
-  Soutien à des dispositifs d’aide à la création dont principalement les BTE dans le cadre du CRDD ;  
-  Mise en œuvre de la clause d’ insertion dans les marchés publics de la ComAGA ; 
-  Mobilisation de la crèche communautaire des Poussins et soutien aux actions en faveur de la mobilité et du 

travail sur l’ image pour contribuer à lever les freins à l’accès à l’emploi ; 
-  Intervention dans le cadre du PTPLDE, 
-  Portage du Village d’entreprises dans le cadre de l’ORU de Basseau - Grande Garenne. 
 

�  Au titre de la citoyenneté et de la prévention de la délinquance :  
- Les axes privilégiés de prévention de la délinquance seront en rapport avec les compétences exercées par la 

ComAGA : prévention dans les transports et animations pour les jeunes dans les équipements 
intercommunaux de loisirs ;  

- Soutien aux actions de régulation de la vie des quartiers : médiation, développement par la culture ; 
- Animation du CISPD en lien avec les Conseils Locaux ; 
- Soutien à la MJD et aux PAD en lien avec le CDAD. 

 
 

VILLE D’ANGOULEME :  
 

�  Au titre de la participation des habitants dans l©ORU : 
-  Mettre en place une coordination des Relais des CLC par les animateurs ORU des centres sociaux ; 
-  Mobiliser de nouveaux Relais habitants et élaborer une cartographie des zones d’ intervention de chaque 

Relais ; 
- Coordonner l©information et la concertation avec les bailleurs.  

 
�  Au titre de l©accompagnement social au relogement :  

-  Le CCAS participe à la MOUS logement et Relogement par la mise à disposition d©un travailleur social ; 
- Mettre l’OPAH Renouvellement Urbain d©Angoulême au service de l©opération de relogement des ORU. 

 
�  Au titre de l’accès à l’emploi :  

-  Mailler l©ensemble des territoires ZUS et améliorer le service rendu aux demandeurs d©emploi des quartiers en 
participant aux GSE ; 

-  Accroître le repérage et  la fréquentation des habitants des quartiers ZUS sur les antennes du SIL et faciliter 
leur accès aux structures hors quartiers (travail en lien avec ANPE, Mission Locale) ; 

-  Favoriser l©accès à l©emploi des habitants des quartiers dans le cadre de conventions de partenariat avec des 
entreprises et/ou d©animation de manifestations ou d©actions spécifiques (forums, actions préparatoires à la 
recherche d©emploi) ; 

-  Rendre lisible l©offre de services «  Emploi – insertion - formation » dans le cadre d©un partenariat renforcé 
avec les acteurs du SPE ; 

- Articuler les dispositifs des politiques de l©emploi avec l©action sociale des opérateurs de proximité. 
 

�  Au titre de la réussite éducative : 
La Ville poursuit sa politique éducative en direction des quartiers ZUS. Elle contribue sur ses fonds propres 
(ainsi qu©au travers de mises à disposition de locaux et de personnels) et dans le cadre de dispositifs contractuels 
: CEJ, cofinancé par la Ville et la CAF sur le temps péri et extra scolaire et le CLAS avec plus de 20 cycles 
financés par la Ville dans les écoles élémentaires en ZUS. 
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1) Dans le cadre du CEJ, la Ville au titre de sa mission de développement de l©accueil destiné aux enfants et aux 
jeunes jusqu©à 17 ans, s©engage à : 
- favoriser le développement et l©amélioration de l©offre d©accueil par : 

*   une localisation géographique équilibrée des différents équipements et actions , 
*   la définition d©une réponse adaptée aux besoins des familles et de leurs enfants, 
*  la recherche de l©implication des enfants, des jeunes et de leurs parents dans la définition des besoins, de 

la mise en oeuvre et de l©évaluation des actions, 
*  une politique tarifaire adaptée permettant l©accessibilité aux enfants des familles aux revenus modestes. 

- rechercher l©épanouissement et l©intégration dans la société des enfants et des jeunes par des actions 
favorisant l©apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands. 

2) Confirmer dans le cadre de conventions d©objectifs le rôle des centres sociaux dans leur mission d©animation 
éducative. 

3) Etendre le PRE aux 3 ZUS. 
Sous réserve d©un élargissement du financement de l©Etat, la Ville s©engage au travers du CUCS à coordonner 
l’ ingénierie  indispensable à l’extension de cette démarche sur les 2 autres ZUS. 
 

�  Au titre de la santé :  
La Ville d’Angoulême a indiqué son souhait de s’ inscrire dans une démarche d’ASV. Compte tenu de la 
spécificité des territoires CUCS de l’agglomération, il est préconisé que l’ASV d’Angoulême, se dote 
d’éléments diagnostic affiné par quartier, pour éviter le plaquage d’actions identiques, ne correspondant pas 
forcément aux priorités territoriales. 

 
 

VILLE DE SOYAUX :  
 

LES ENJEUX POUR LE QUARTIER DU CHAMP DE MANŒUVRE : 
• Le développement social du territoire, 
• L’amélioration de la qualité de vie dans le quartier, 
• La valorisation des compétences des parents, 
• La réussite éducative. 

 
ENJEU N°1 : LE DEVELOPPEMENT SOCIAL DU TERRITOIRE 
OBJECTIF : COMPRENDRE LE CUCS COMME UNE RESSOURCE ET UNE DYNAMIQUE DE 

DEVELOPPEMENT SOCIAL 
PRIORITES 
-  Améliorer la connaissance de la situation du quartier, 
-  Favoriser et développer l’articulation entre les dynamiques locales et les exigences infra et supra territoriales, 
-  Favoriser les partenariats et le travail en réseau  (C.L.C., G.S.E.; C.L.S.P.D. ; R.A.R. ; P.R.E. et A.S.V.), 
-  Renforcer les compétences des acteurs locaux (y compris les habitants) et l’ information, 
-  Favoriser les pratiques d’évaluation des actions et des outils mis en place.  

 
ENJEU N°2 : L ’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DANS LE QUARTIER 
OBJECTIF : VALORISER LE QUARTIER ET RENFORCER LE LIEN SOCIAL 
PRIORITES 
– Développer l’accompagnement social lié au logement, 
– Améliorer et sécuriser le cadre de vie au quotidien (G.U.P.), 
– Soutenir le dynamisme de la vie sociale et développer la participation des habitants à la vie de leurs quartiers. 
 
ENJEU N°3 : LA VALORISATION DES COMPETENCES DES PARENTS 
OBJECTIF : VALORISER LES COMPETENCES DES PARENTS 
PRIORITES 
– Favoriser l’accès aux dispositifs de lutte contre l’ illettrisme et d’apprentissage du français, 
– Soutenir la parentalité, 
– Impliquer les parents dans l’accompagnement à la scolarité de leurs enfants et dans la vie des établissements 

scolaires, 
– Identifier et lever les freins à l’accès à l’emploi, 
– Identifier les pratiques des familles du quartier (sportives, culturelles et artistiques, de santé …), leurs 

spécificités, pour mieux les accompagner dans leur parcours, 
– Favoriser l’accès des familles aux outils modernes de communication (ENT), 
– Rendre les familles acteurs de leur santé (nutrition, activité physique …). 

 
ENJEU N°4 : REUSSITE EDUCATIVE 
OBJECTIF : PREVENIR ET LUTTER CONTRE LE DECROCHAGE SCOLAIRE ET L ’ECHEC SCOLAIRE 
PRIORITES 
– Développer l’accompagnement à la scolarité et l’aide aux devoirs, 
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– Identifier les pratiques des jeunes du quartier (sportives, culturelles et artistiques, de santé …), leurs spécificités, 
pour mieux les accompagner dans leur parcours, 

– Favoriser l’engagement citoyen (Service civil volontaire). 
 
 
CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  : 
 
Le CUCS s’articule autour de cinq thématiques prioritaires, dont certaines font directement référence aux orientations 
nationales de l’action sociale de la Branche Famille et à la politique conduite par la Caf de Charente. Tel est le cas de : 

- l’habitat et le cadre de vie ; 
- la réussite éducative ; 
- la citoyenneté et la prévention de la délinquance. 

L’ intégration et la lutte contre les discriminations constituent une thématique transversale. 
 
L’action éducative et sociale engagée par la CAF en collaboration et en complémentarité avec les collectivités, en faveur 
des jeunes et de leurs familles contribue à la construction des politiques locales. 
Depuis 1994, la branche famille s’est engagée, aux côtés des pouvoirs publics, à favoriser l’ intégration sociale et scolaire 
des enfants et à promouvoir la mobilisation des parents dans le suivi au quotidien de la scolarité des enfants. 
La Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) a confirmé cet engagement dans la convention d’objectifs et 
de gestion pour  la pér iode 2005-2008. Les actions d’accompagnement à la scolar ité constituent à ce titre un des 
leviers de sa politique d’action sociale ainsi que la par ticipation aux actions conduites par  les réseaux d’écoute 
d’appui et d’accompagnement des parents (Reaap). 
 
Les objectifs ci-dessous rejoignent ceux développés dans la circulaire interministérielle dont la branche famille partage la 
volonté de : 

- définir une approche concertée et cohérente de l’action éducative, englobant les temps scolaires, périscolaires et 
de loisirs de l’enfant et de sa famille ; 

- associer les parents aux actions entreprises en faveur de leurs enfants ; 
- valoriser les ressources des parents mis en œuvre dans l’exercice de leur fonction parentale ; 
- promouvoir la qualité des relations entre les professionnels, les bénévoles et les familles par la mise en réseau, 

l’échange de pratiques et la formation des intervenants ; 
- s’appuyer sur les structures et services existants en renforçant la capacité des équipes et des personnels à 

travailler ensemble. 
 
La CAF, dans le cadre des contractualisations (CEJ, crèche, CLSH…) avec les collectivités locales et les associations : 

�  favorise le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil des enfants par : 
- une localisation géographique équilibrée des différents équipements et actions ; 
-  la définition d’une réponse adaptée aux besoins des familles et de leurs enfants ; 
- la recherche de l’ implication des enfants, des jeunes et de leurs parents dans la définition des besoins, 

de la mise en œuvre et de l’évaluation des actions ; 
- une politique tarifaire adaptée permettant l’accessibilité aux enfants des familles aux revenus modestes. 

�  recherche l©épanouissement et l’ intégration dans la société des enfants et des jeunes par des actions favorisant 
l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands. 

�  recherche la complémentarité avec les partenaires locaux. 
 

Les objectifs prioritaires de la CAF de la Charente concernant : 

�  l’habitat et le cadre de vie 
�  la réussite éducative 
�  la citoyenneté et la prévention de la délinquance  
 

1. Améliorer la vie quotidienne des familles et favoriser l’épanouissement des enfants  
 Les CEJ signés avec les Villes d’Angoulême et de Soyaux permettent le cofinancement d’actions sur les temps péri 
et extra scolaires.  
La CAF est l’un des principaux financeurs des CLAS – 33 CLAS  sur les quartiers prioritaires 1 et 2 pour l’année 
scolaire 2006/2007. 
Les travailleurs sociaux de la CAF participent aux comités locaux de réussite éducative des quartiers prioritaires. 

2. Mieux accompagner les familles 
La participation des parents dans les projets qui les concernent dans leur vie quotidienne est un principe de base de la 
CAF. 
Le soutien à la parentalité est une de nos priorités pour prévenir les difficultés familiales ou sociales. L’action de la 
CAF dans ce domaine contribue au maintien des liens entre parents et enfants. Elle favorise l’épanouissement de 
chacun des membres de la famille, valorise les compétences parentales et leur responsabilité éducative. 
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L©action fondamentale des REAAP auxquels participe la CAF, demande à être renforcée. Ils pourront ainsi 
contribuer à la coordination des dispositifs, services et actions de soutien aux familles et à la parentalité. 

3. Renforcer l’accompagnement des familles vulnérables 
�  Intervention sur l’accès aux droits sociaux en collaboration avec les partenaires locaux, 
�  Engagement de la CAF sur la diffusion de l’ information, 
�  Information des familles sur les questions de la vie quotidienne, 
�  Soutien des référents « famille » dans les centres sociaux, 
�  Soutien aux projets des jeunes de la Ville d’Angoulême et de Soyaux. 

4. Aider les familles qui ont des difficultés liées à leur logement et à leur habitat 
�  Animation de la MOUS « relogement » dans les quartiers Ma Campagne, Basseau - Grande Garenne ; 

information sur le logement (CLLAJ –  public jeunes) 
�  Participation au PDALPD,  
�  Accompagnement social lié au logement (Soyaux-Angoulême) et soutien aux populations vulnérables (ex : gens 

du voyage), 
�  Participation à la rénovation des quartiers en contribuant à la réflexion concernant l’ implantation des structures 

et des services aux familles, 
�  Implication dans les comités locaux de concertation , 
�  Contribution à l’ implication des habitants dans les projets. 

 
Le partenar iat  
1. Les centres sociaux, acteurs essentiels sur  les quartiers 

La CAF est partenaire des conventions d’objectifs et d’engagements réciproques avec la Ville d’Angoulême et les 
centres sociaux. Elle est animateur d’un groupe de travail sur l’élaboration d’un référentiel commun pour le 
conventionnement avec les centres sociaux. 
Relais de notre politique d’action sociale familiale et bien identifiés par les habitants et les partenaires, les centres 
sociaux constituent pour la CAF des acteurs privilégiés de la Politique de la Ville, un lieu de ressource et un point 
d’appui pour le développement du projet de territoire prévu par le contrat urbain de cohésion sociale. 

2. Une mobilisation importante des travailleurs sociaux de la CAF 
La CAF, partenaire central du développement local et des politiques sociales, est au cœur des problématiques des 
quartiers et se veut un acteur de proximité. Son action est importante dans les actions de promotion du rôle des parents 
et de leur implication dans les équipements. 
Les travailleurs sociaux sont les garants de la dimension participative des habitants, de leur mobilisation. Ils 
contribuent au développement de l’autonomie individuelle ou collective, favorise la responsabilisation des familles et 
développent des groupes de liens sociaux. 
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LOGELIA CHARENTE : 
 
Au titre de la thématique habitat et cadre de vie  

�  Intervenir dans la mise en place d’avenants aux conventions de gestion urbaine de proximité pour les quartiers en 
Z.U.S. : Champ de Manœuvre à SOYAUX, BASSEAU Grande Garenne, MA CAMPAGNE, Bel Air LA GRAND 
FONT, en déclinant des actions visant à améliorer la qualité de vie dans ces cités et le service rendu aux habitants, 
en les associant à cette démarche. 
Exemples :  �  remise en état des halls d’entrée dégradés ; 
 �  sécurisation des halls d’entrée ; 
 �  rédaction de chartes de bon voisinage ; 
 �  mise en place de collectes sélectives des déchets ménagers. 

�  Pérenniser la présence de Logélia Charente auprès de ses locataires, notamment dans les quartiers en Z.U.S., en 
renforçant les compétences des équipes en place dans les agences et bureaux, et en améliorant les locaux d’accueil. 

�  Investir massivement dans la réhabilitation des immeubles situés en Z.U.S., mais aussi dans les quartiers « Sous 
les Vignes » à SAINT-MICHEL et « Les Ecasseaux » à L’ ISLE D’ESPAGNAC et la Garenne au GOND-
PONTOUVRE. 

Au titre de la thématique emploi et du développement économique  
�  Signataire de la charte pour la promotion de l’ insertion et de l’emploi dans les marchés publics, Logélia Charente 

s’engage à insérer des clauses d’ insertion dans ses marchés publics sur les sites ORU. 
Au titre de la thématique santé  

�  Dans les opérations de MA CAMPAGNE, BASSEAU et SOYAUX - Champ de Manœuvre, Logélia Charente, en 
partenariat avec les autres bailleurs, co-finance une M.O.U.S.-relogement visant l’accompagnement et le suivi des 
familles. 

Au titre de la thématique prévention de la délinquance  
�  Co-financement du dispositif de médiation OMEGA et renforcement du partenariat ; 
�  Pérennisation des missions des chargés de gestion locative, intervenant dans les agences sur les incivilités et 

troubles de voisinage. 
 
 

OPAC DE L ’ANGOUMOIS : 
 
L’OPAC de l’Angoumois a naturellement vocation à intervenir en faveur du volet « habitat et cadre de vie » du projet 
urbain de cohésion sociale. 
Aussi, pour permettre un accompagnement social adapté au relogement et tourné vers la recherche d’autonomie, ainsi 
que pour améliorer le service rendu aux habitants, l’OPAC met en place une équipe de proximité qui regroupe : 

- 1 gardien pour 100 logements, 
- 1 agent référent par secteur d’habitat collectif, 
- du personnel d’entretien, 
- 1 régie de travaux, 
- 1 conseillère en économie sociale et familiale. 

Toujours dans l’esprit d’une amélioration du service rendu, l’OPAC : 
- mène une politique de fidélisation des bons locataires en leur proposant la réalisation de travaux spécifiques 

dans leur logement au bout de 10 années de « bonne occupation » ; 
- collabore au concours « balcons fleuris ». 

 
Ceci participe également d’une action de sensibilisation des locataires à la qualité de l’environnement et de leur cadre de 
vie, pour laquelle l’OPAC aménage des espaces destinés à la collecte sélective des déchets ménagers et fait « la chasse 
aux tags », qui sont systématiquement supprimés. 
Dans le souci constant d’ informer les locataires sur leurs droits et devoirs et d’améliorer leur gestion collective, l’OPAC 
met en œuvre un règlement intérieur et poursuit son action de mise en place de « chartes de bon voisinage » 
individualisée par groupe d’habitation. Plus particulièrement dans le cadre des Opérations de Renouvellement Urbain, 
l’OPAC instaure une stratégie de communication spécifique sur l’organisation du chantier (courrier/note/local-info/agent 
dédié). En complément des actions de concertation, les Conseils de Concertation Locative propres à l’OPAC permettent 
de favoriser l’ implication des habitants dans les projets de rénovation urbaine.  
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SA LE FOYER : 
 
Au titre de l’Habitat et du Cadre de Vie 

- propose et développe un parc de logements diversifié conforme aux attentes des habitants et qui intègre toutes 
les phases du parcours résidentiel et pour ce faire participe au financement en mobilisant ses fonds propres et 
provisions tout en faisant appel aux financements existants ; 

- s’ investit dans le relogement et l’accompagnement social au relogement dans le cadre des opérations de 
rénovation urbaine (de plus LE FOYER est maître d’ouvrage de la MOUS relogement pour le programme de 
SOYAUX Champ de Manœuvres) ; 

- développe des actions diversifiées de gestion urbaine de proximité dans le cadre des conventions de GUP pour 
les ZUS et ORU mais également sur d’autres quartiers de l’agglomération en mobilisant au quotidien ses 
services de gestion de proximité (visites de proximité, mise en place et animation régulière de concertations 
locatives, participation aux actions de quartiers comme « Immeubles en Fête »…) et en participant à des 
investissements destinés à l’amélioration de la vie quotidienne dans les quartiers (ex : aménagement de locaux 
destinés à la collecte des ordures ménagères pour le tri sélectif) ; 

- participe aux actions visées par le Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées ; 
Au titre de l’accès à l’emploi et développement économique 

- intègre les clauses d’ insertion professionnelles dans les marchés relatifs aux projets ORU (application de la 
charte locale d’ insertion). 

Au titre de la Citoyenneté et prévention de la délinquance 
- développe les actions de proximité et de médiation sur les quartiers (médiation sociale, prévention des 

incivilités, rappels aux règles et au respect du règlement intérieur…) en partenariat avec les différents 
intervenants locaux ; 

- participe aux instances de partage d’ informations et de propositions d’actions, CLSPD ou collectifs de 
tranquillité. 

- plus généralement le Groupe Horizon Habitat et Mobilité dont LE FOYER est partie intégrante sécurise les 
bailleurs et les locataires par la mobilisation de solutions financières et sociales adaptées et mène des actions 
spécifiques en direction des jeunes pour faciliter leur accès à un logement locatif. 
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 LES MODALITES DE PILOTAGE ET D’EVALUATION 
 
 
1- Le pilotage du CUCS 
 

Au niveau national, la DIV coordonne les actions de chacun des ministères concernés. Responsable de l’élaboration, 
de l’animation et de l’évaluation de la Politique de la Ville, mais aussi de l’expertise et de l’expérimentation dans le 
champ urbain, la DIV s’appuie sur deux principaux opérateurs, dont elle assure la tutelle : l’ANRU et l’ACSE. 
 
Au niveau territorial, l’animation de la Politique de la Ville, et en particulier la mise en œuvre et le suivi des CUCS, 
relève de la responsabilité des préfets, assistés de référents chargés de la Politique de la Ville dans chaque Préfecture 
de région. 
 
Le comité de pilotage du contrat du Grand Angoulême est composé d’un représentant de chaque signataire ainsi que 
d’un représentant associatif. Il se réunit au moins une fois par an. Son secrétariat est assuré par la Préfecture au titre 
de sa délégation de l’ACSE à qui elle rend compte de l’avancement du CUCS. 

 
Ses fonctions :  

�  Il veille à la cohérence interne de l’ensemble du projet et à son articulation avec les autres outils sectoriels 
de programmation et de planification du territoire (PLH, PLU, …) ; 

�  Le comité de pilotage rend un avis sur la conformité de la programmation aux objectifs du contrat avant 
décision des instances de chaque partenaire qui valident la programmation ; 

�  Les partenaires soumettent au comité de pilotage les productions des groupes de travail thématiques qu’ ils 
auront animés par exemple les GSE ; 

�  Il valide le bilan annuel du contrat et l’évaluation à mi-parcours ; 

�  Il valide les documents d’observation (cartes, analyses…) produits dans le cadre du CUCS. 
 
 
2- L ’animation technique du CUCS  
 

L’animation technique des contrats de politique de la ville s’exerce auprès  : 
-  des signataires du contrat : diffusion d’ informations, organisation de l’examen des programmations, 

organisation des instances de pilotage stratégique, interpellation ; 
- des associations : faire travailler ensemble et susciter des partenariats, interroger les pratiques, apporter de 

l’ information et de la formation, aider au montage des projets, évaluer ; 
-  des habitants : les associer directement ou indirectement aux actions du CUCS à la connaissance des réalités 

des quartiers. 
 

Le dispositif d’animation du CUCS devrait donc être en mesure d’assurer ces 3 dimensions.  
�  Les « référents CUCS » 

L’animation du CUCS est assurée à chaque échelle territoriale par les « référents CUCS » de chaque partenaire 
du contrat : ils animent au sein de leur institution la politique de la ville, organisent la transversalité et la 
coordination des interventions, assurent la cohérence globale de leur engagement (les programmations, 
l’évaluation, la préparation des décisions, le relais d’ information.). Dans le communes et à la ComAGA, ils sont 
les animateurs des volets territoriaux du CUCS. Pour la Préfecture, le service « référent CUCS » est le Bureau 
de la Cohésion Sociale et du Développement Local. 

 
Les « référents CUCS » s’organiseront en réseau pour assurer la diffusion de toute information utile 
(information réglementaire, mise en place d’un groupe de travail CUCS, information sur une action…). Ils se 
réuniront chaque fois qu’une concertation entre partenaires sur un aspect technique du CUCS sera nécessaire 
(par exemple, la programmation). 

 
�  Les dispositifs qui contr ibuent à la mise en œuvre du projet urbain de cohésion sociale (éducation et santé) 

sont dotés de leur ingénierie. Ils disposent aussi de leur propre pilotage et ils sont coordonnés territorialement 
par les communes.  

 
�  Des groupes de travail thématiques.  

Ils sont réunis à l’ initiative de chaque partenaire du CUCS en lien avec le délégué de l’ACSE selon les besoins. 
Leur composition et leur périmètre d’ intervention sont définis au cas par cas. La ComAGA assurera l’animation 
des groupes de travail sur la méthodologie d’observation et d’évaluation (voir chapitre évaluation). 
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�  La programmation plur iannuelle des actions sera pr ivilégiée.   
Le plan d’action pluriannuel du CUCS définira pour 3 ans les grandes lignes opérationnelles du CUCS. En 
conséquence, la programmation annuelle sera restreinte à un complément de programme. Une réunion de 
concertation entre les partenaires du CUCS se tiendra annuellement pour assurer la cohérence des actions 
annuelles avec le programme pluriannuel du contrat. 

 
�  L’animation spécifique du CUCS en direction des opérateurs et des habitants : Deux groupes de travail les 

associeront plus spécifiquement : l’observation et l’évaluation du CUCS. Ils pourront également être associés 
aux groupes de travail thématiques mis en place.  

 
Les contributions de chaque acteur du CUCS seraient donc les suivantes :  
La contr ibution des communes à l’animation du CUCS :  

�  Elles animent les dispositifs : PRE, ASV, CLC. Elles en assurent la coordination territoriale. Elles participeront 
par leur service Emploi de proximité aux GSE. Elles assurent en tant que de besoin l’animation de groupes de 
travail thématiques CUCS correspondant à leurs compétences ; 

�  Sur la programmation : elles mettent en oeuvre le programme pluriannuel du CUCS où elles ont compétence ; 
elles réceptionnent et instruisent les dossiers annuels. Elles participent à la réunion de concertation des 
partenaires du CUCS ; 

�  Elles participent au comité de pilotage. 
 

La contr ibution de la ComAGA à l’animation du CUCS :  

�  Elle met en place la méthodologie d’observation des quartiers en associant les opérateurs de terrain et les 
habitants ; 

�  Elle coordonne le plan d’action pour une évaluation partagée du CUCS ; 

�  Elle assure en tant que de besoin l’animation d’autres groupes de travail thématiques CUCS correspondant à ses 
compétences ; 

�  Sur la programmation : elle met en oeuvre le programme pluriannuel du CUCS où elle a compétence. Elle 
réceptionne et instruit les dossiers annuels. Elle participe à la réunion de concertation des partenaires du CUCS. 

�  Elle assure la mise en place du PTLD ; 

�  Elle participe au comité de pilotage. 
 

La contr ibution de la Préfecture à l’animation du CUCS : 

�  Elle anime en tant que de besoin des groupes de travail thématiques en lien avec les directions départementales, 
notamment les GSE ; 

�  Elle anime la COPEC en tant qu’ instance départementale sur les questions d’égalité et de lutte contre les 
discriminations ; 

�  Elle met en oeuvre le programme pluriannuel du CUCS ; elle réceptionne et instruit les dossiers de la 
programmation annuelle du CUCS avec les services des directions départementales ; 

�  Elle réunit le comité de pilotage ; 

�  Elle convoque la réunion de concertation des partenaires sur la programmation annuelle du CUCS. 
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3- L ’évaluation 
 
L’évaluation du CUCS est inscrite dans les textes à mi parcours en 2009 et au terme du contrat en 2012. Cependant, 
il est établi que l’évaluation du CUCS doit être conjuguée avec la définition des enjeux et les indicateurs qui en 
décriront les résultats. Il convient donc de concevoir l’évaluation comme une démarche continue appuyée sur un 
plan d’action spécifique.  

 
L’objectif de ce plan d’action sera la production fin 2009 d’un document d’étape sur les avancées du CUCS du 
Grand Angoulême.  
Néanmoins, à partir des bilans annuels des actions qui seront menées, le CUCS fera fin 2007 et fin 2008, l’objet d’un 
bilan annuel de son activité. Ces bilans serviront de base pour l’élaboration du rapport annuel de suivi local des ZUS 
prévu dans l’article 4 de la loi du 1er août 2003 et celui sur l’usage de la DSUCS. 

 
L’évaluation devra faire l’objet d’un travail collectif ; celui-ci devra comprendre des étapes clés :  
- Mise au point de « l’arbre d’objectifs » (le schéma logique : objectifs – action - résultats-indicateurs) du projet 

urbain, 
- Formulation des résultats attendus,  
- Définition des indicateurs de ces résultats, 
- Après validation par le comité de pilotage, l’évaluation de quelques actions choisies en raison de leur impact 

significatif et qui nécessiterait l’ intervention d’un expert extérieur, 
- L’évaluation du contrat lui-même : les plus-values du CUCS sur les politiques de droit commun par chaque 

partenaire, la capacité du CUCS à être un « ensemblier » de ces politiques sur les quartiers, à mobiliser les 
autres politiques au profit des quartiers, les effets du CUCS sur la pratique des acteurs, l’ impact des actions 
soutenues dans le cadre du CUCS sur le projet des structures qui les portent la perception des « résultats » du 
CUCS. 

 
Cette démarche à construire dés le second semestre 2007 devra bénéficier d’un appui méthodologique extérieur sous 
forme d’une formation-action des membres du groupe de travail.  
 
Ce soutien méthodologique devra également permettre de définir les modalités d’association de certains opérateurs 
de terrain et des habitants. La création d’un Pôle Ressources Politique de la Ville Inter-régional Centre Poitou-
Charentes constituera un outil utile à mobiliser dans cette démarche et plus généralement pour la qualification des 
acteurs et l’échange de pratiques.  
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LES SIGNATAIRES :  
 
Vu la loi du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine  (loi n°2003-710 du 1er août 
2003) 
Vu la loi de programmation pour la cohésion sociale (loi n°2005-32 du 18 janvier 2005) 
Vu le Conseil Interministériel des Villes du 9 mars 2006, Pour une politique de la Ville renouvelée. 
Vu la circulaire du 24 mai 2006 relative à l’élaboration des contrats urbains de cohésion sociale 
Vu la circulaire du 15 septembre 2006 relative à la géographie des CUCS, contenu et calendrier de mise en œuvre 
Vu la circulaire du 1er février 2007 relative à la signature des CUCS 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’Office public d’aménagement et de construction de l’Angoumois 
autorisant le directeur général à signer 
Vu la délibération du Conseil Régional de Poitou-Charentes en date du 23 février 2007 autorisant la Présidente ou son 
représentant à signer 
Vu la délibération n° 72 du Conseil Municipal de la Ville d’Angoulême en date du 8 mars 2007 autorisant le maire à signer 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Soyaux en date du 20 mars 2007 autorisant le maire à signer 
Vu la délibération n° 122 du Conseil Communautaire de la ComAGA du 23 mars 2007 autorisant le président à signer 
Vu la délibération du directoire de la SA Le Foyer en date du 30 mars 2007 autorisant le président à signer 
Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Général de la Charente en date du 6 avril 2007 autorisant le 
président à signer 
Vu la délibération du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente en date du 13 avril 2007 
autorisant le président à signer 
Vu la délibération du conseil d’administration de Logélia Charente en date du 16 avril 2007 autorisant le président à signer 
 

Fait à Angoulême, le 
 

Le Préfet du département de la Charente, 
Délégué Départemental de l’ACSÉ 

 
 
 

Signé Michel BILAUD 
 

 
Pour la Région Poitou-Charentes, 

La Présidente, 
 
 
 

Signé Ségolène ROYAL 
 

 
Pour le Conseil Général, 

Le Président, 
 
 
 
 

Signé Michel BOUTANT 
 

 
Pour la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême, 

P/Le Président,  
Le Vice-Président 

 
 
 

Signé Bernard CHARRIER 

 
Pour la Ville de Soyaux, 

Le Maire, 
 
 
 

Signé François NEBOUT 

 
Pour la Ville d’Angoulême, 

Le Maire, 
 
 
 

Signé Philippe MOTTET  
 

 
Pour l’OPAC de l’Angoumois, 

Le Directeur Général, 
 
 
 

Signé Arnaud de LA RUFFIE 
 

 
Pour la SA Le Foyer 

Le Président du Directoire, 
 
 
 

Signé Alain CECILLON 

 
Pour Logélia Charente, 

Le Président, 
 
 
 

Signé Abel MIGNÉ 

 
Pour la Caisse d’Allocation Familiale, 

Le Président, 
 
 
 

Signé Jean-Marie NOCQUET 
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Glossaire 
AAH    : Allocation Adulte Handicapé 
ACCRE    : Aide aux Chômeurs, Créateurs, Repreneurs d’Entreprise 
ACSE    : Agence nationale de Cohésion Sociale et pour l’Egalité 
AFPA    : Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes 
ANPE    : Agence Nationale Pour l’Emploi 
ANRU    : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
API     : Allocation Parent Isolé 
APSA    : Association Prévention Spécialisée d’Angoulême 
ARH    : Agence Régionale Hospitalière 
ARU    : Association Régie Urbaine 
ASPro’S   : ASsociation Promotion de la Santé 
ASV    : Atelier Santé Ville 
BOP    : Budget Opérationnel de Programme 
BTE    : Bourse Tremplin pour l’Emploi 
CAE    : Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 
CAF    : Caisse d’Allocations Familiales 
CCAS    : Centre Communal d’Action Sociale 
CCI        : Chambre de Commerce et d’ Industrie 
CDAD    : Conseil Départemental d’Accès aux Droits 
CEJ     : Contrat Educatif Jeunesse – Contrat Enfant Jeunesse 
CEL    : Contrat Educatif Local 
CIDF    : Centre d’ Information du Droit des Femmes 
CHAM    : Classe à Horaires Aménagés Musique 
CHRS    : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
CISPD    : Conseil Intercommunal de la Sécurité et de la Prévention de la Délinquance 
CIV     : Comité Interministériel de la Ville 
CIVIS     : Contrat d’ Insertion dans la VIe Sociale 
CLAS    : Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité 
CLC    : Comité Local de Concertation 
CLLAJ    : Comité Local Logement Autonome des Jeunes  
CLIN    : Classe d©Initiation (accueil des enfants nouvellement arrivés en France) 
CLIS    : Classe d’ Intégration Scolaire 
CLS    : Contrat Local de Sécurité 
CLSH    : Centre de Loisirs Sans Hébergement 
CLSPD    : Comité Local de la Sécurité et de la Prévention de la Délinquance 
CME    : Conseil Municipal pour Enfants 
CMU    : Couverture Maladie Universelle 
CMPP    : Centre Médico-Psycho-Pédagogique 
CMS    : Centre Médico-Social 
CNAF    : Caisse Nationale des Allocations Familiales 
ComAGA : Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 
COPEC    :  COmmission pour la Promotion de l’Egalité des Chances 
CPER    : Contrat de Plan Etat Région 
CRDD    : Contrat Régional de Développement Durable 
CSCS    : Centre Social Culturel et Sportif 
CUCS     : Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
DCASPL  : Direction du Commerce, de l’Artisanat, des Services et des Professions Libérales 
DDDF    : Délégation Départementale aux Droits des Femmes 
DDJS    : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports 
DGPTE    : Direction Générale du Trésor et de la Politique Economique 
DIV    : Délégation Interministérielle à la Ville 
DLA    : Dispositif Local d’Accompagnement 
DPSAT    : Direction des Politiques Solidaires et de l’Aménagement du Territoire 
DSU    : Dotation Solidarité Urbaine 
DSUC    : Dotation Solidarité Urbaine et Cohésion sociale 
ENT    : Espace Numérique de Travail 
EPCI    : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
ESF    : Economie Sociale et Familiale 
ETAPS    : Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives 
ETP    : Equivalent Temps Plein 
FCOL    : Fédération Charentaise des Œuvres Laïques 
FLEP    : Foyer Laïque d’Education Populaire  
FSL    : Fond de Solidarité Logement 
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GIP    : Groupement d’ Intérêt Public 
GSE    : Groupe Solidarité Emploi 
GUP    : Gestion Urbaine de Proximité 
HLM    : Hébergement à Loyer Modéré 
LGV    : Ligne à Grande Vitesse 
MDPH    : Maison Départementale des Personnes Handicapées 
MILDT    : Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et la Toxicomanie 
MINEFI    : MINistère  de l’Economie, des Finances de l’ Industrie 
MJC    : Maison de la Jeunesse et de la Culture 
MJD    : Maison de la Justice et du Droit 
MOUS     : Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale 
NTIC    : Nouvelle Technologie de l’ Information et de la Communication 
OPAH    : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
ORS    : Organisation Régionale de la Santé 
ORU    : Opération de Renouvellement Urbain 
PAC    : Projet d’Action Culturelle 
PADS    : Point d’Accès aux Droits Sociaux 
PAE    : Projet d’Action Educative 
PCS    : Prêt Conventionné Social 
PDALPD  : Plan Départemental d’Accès au Logement des Populations Défavorisées 
PDLI    : Plan Départemental de Lutte contre l’ Insalubrité 
PEL    : Projet Educatif Local 
PHPD    : Plan Handicap Personne Dépendante 
PIG    : Programme d’ Intérêt Général 
PLAI    : Prêt Locatif d’  
PLIE    : Plan Local pour l’ Insertion et l’Emploi 
PLH    : Programme Local de l’Habitat 
PLU    : Plan Local de l’Urbanisme 
PLUS    : Prêt Locatif à Usage Social 
PMI    : Protection Maternelle et Infantile 
PNNS    : Programme National Nutrition et Santé 
PPRE    : Programme Personnalisé de la Réussite Educative 
PRE    : Programme de Réussite Educative 
PTPLD    : Plan Territorial de Prévention, de lutte contre les Discriminations 
RAR    : Réseau Ambition Réussite 
RASED    : Réseau d’Aide Spécialisée aux Enfants en Difficulté 
REAAP    : Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents 
RFF    : Réseau Ferré de France 
RMI    : Revenu Minimum d’ Insertion 
SEGPA    : Section d’Enseignement Général à Pédagogie Adaptée  
SEJE    : Soutien à l’Emploi des Jeunes en Entreprise 
SESSAD :  Section Education Services de Soins A Domicile 
SIAE    : Structure d’ Insertion par l’Activité Economique 
SIL    : Service Initiatives Locales 
SMPI    : Syndicat Mixte du Pôle Image 
SNCF    : Société Nationale des Chemins de Fer 
SPE    : Service Public de l’Emploi 
USEP    : Union Sportive Education Populaire 
UNSS    : Union Nationale Sportive et Scolaire 
VAE    : Validation des Acquis de l’Expérience 
VVV    : Ville Vie Vacances 
ZA    : Zone d’Activités 
ZAC    : Zone d’Aménagement Concertée 
ZEP    : Zone d’Education Prioritaire 
Zone AU  : Zone A Urbaniser 
ZPPAUP  : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
ZRU    : Zone Renouvellement Urbain 
ZUS    : Zone Urbaine Sensible 
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ANNEXE - Les engagements des par tenaires pour  l’année 2006 
 

ETAT :   
 

Pour l’année 2006, le montant des engagement de l’Etat dans le cadre de la politique de la ville n’est donné qu’à 
titre indicatif, par les différents services déconcentrés oeuvrant dans les quartiers prioritaires, compte tenu de 
l’ impossibilité technique d’ individualiser la part d’ intervention dans les quartiers ZUS. 
Dotation de solidarité urbaine : 2 026 465 € 
Délégation interministérielle à la ville : 1 080 488 € (FIV, VVV, ERE, ASV, Plan de lutte discriminations) 
FASILD : 127 000 €  
Direction départementale du travail de l’emploi et de la formation professionnelle : 617 289 € d’aide à l’ insertion par 
l’activité économique et l’ insertion professionnelle des jeunes. Certains dispositifs comme celui des « contrats 
aidées » n’ont pas pu être renseignés, aucune distinction des bénéficiaires résidant en ZUS n’est effectuée. 
Direction départementale de l’Equipement : 585 995 € au titre de la rénovation urbaine. 
Direction départementale des affaires sanitaires et sociales : 263 581 € au titre du lien social, de la parentalité, de la 
prévention santé et de la médiation transquartier. 
Direction départementale de la jeunesse et des sports : 37 900 € d’aide aux associations et centres sociaux. 
Direction départementale de la protection judiciaire de la jeunesse : 54 591 € au titre de soutien financier et de mise à 
disposition de personnels ( éducateur en classe relais et personnels en camp itinérant). 
Direction départementale de la sécurité publique : personnels affectés dans les bureaux de police des quartiers (non 
chiffré). 
Direction régionale des affaires culturelles : 51 000 € au titre de soutien aux actions novatrices dans les quartiers. 
Direction des services départementaux de l’Education Nationale : 16 900 € au titre du dispositif Ecole Ouverte. Il 
n’est pas techniquement possible d’ individualiser la part des moyens en personnel affecté dans les établissement 
scolaires situés dans les quartiers. 
 

 
CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE :  

 
Pour l’année 2006, le montant des engagements du Département en matière de financement des actions d’ insertion 
s’élève à : 1 377 697 € versés à une trentaine d’associations, centres sociaux et CCAS situés sur les quartiers 
concernés par le contrat urbain de cohésion sociale du Grand Angoulême. 
Ces actions sont développées tant dans le domaine social ou médico-social, que du logement, la santé ou 
l’économique. 
Elles contribuent à développer des emplois sur les différents territoires où elles sont mises en œuvre ; pour partie des 
emplois durables, mais aussi des contrats aidés par le Département. 
 
Ainsi, 167 contrats d’avenir ont été signés par des bénéficiaires du RMI dont 119 sont domiciliés à Angoulême et 36 
à Soyaux. 153 contrats d’avenir ont été signés par 50 employeurs de l’Angoumois. 
 
La mise en œuvre de ces actions d’ insertion a permis également, le financement de 48 ETP sur l’Angoumois 
(accompagnateur, animateurs…) et l’Ouest Charente. 
 
Par ailleurs, le Département finance en totalité l’association de prévention spécialisée de l’agglomération 
d’Angoulême (APSA) à hauteur de 520 000 €. 
 
Enfin, pour l’année 2007, le Département s’est engagé à hauteur de 2 981 955 € dans le cadre de l’opération de 
renouvellement urbain du Grand Angoulême (site de Ma Campagne) tant dans la construction réhabilitation que dans 
l’ investissement urbain. 
 

 
COMAGA :  

 
Pour l’année 2007 les engagements financiers de la ComAGA en faveur d’actions concourant à la cohésion sociale 
sont les suivants : 
Les crédits dédiés à l’ORU (investissements et pilotage des opérations) s’élèvant à 3 343 000 € 
Les actions thématiques du CUCS Habitat, Emploi, Prévention s’élèvant à 400 000 € menées par environ 55 
associations ou organismes différents, 
L’action de trois associations qui interviennent sur l’ensemble du territoire avec un impact fort sur les quartiers 
prioritaires : La Mission Locale, le CIJ et O.ME.GA pour un montant total de 596 500 €. 
 



 

56 

La participation financière de la ComAGA au financement des Bourses Tremplin pour l’Emploi, dispositif 
partenarial Région-Territoire, pour un montant de 65 800 €,  
 
Enfin dans le cadre de l’axe accès à l’emploi : le PLIE contribue au fonctionnement d’un certain nombre de chantiers 
ou d’entreprises d’ insertion pour un montant de 93 800 €  
 
L’ ingénierie consacrée à cette politique s’élève à 1,5 ETP et un secrétariat auxquels il faut rajouter les contributions 
internes d’autres services concernant la veille stratégique. 
 
VILLE D’ANGOULEME : 
 
La politique solidaire et jeunesse : La Ville a financé des projets pour les centres sociaux et les associations 
caritatives situés sur les quartiers concernés par le CUCS  à hauteur de 81 450 €. 
Ces actions sont développées tant dans le domaine social que culturel, la santé ou la prévention de la délinquance. 
Le montant des subventions de fonctionnement allouées à ces mêmes structures s©élève à 963 685 €. 
Enfin, dans le cadre de la politique éducative jeunesse, la Ville a participé financièrement à hauteur de  603 977 € 
(CLSH, PEL/CTL, Projets jeunes et CLAS) avec un cofinancement de la CAF. 

 
Le volet emploi : Par ailleurs, la Ville contribue aussi à l©insertion et à l©emploi par le travail mené par le Service 
Initiatives Locales et  le recrutement de personnes sous CAE  issues des ZUS. En 2006, la Ville et son CCAS ont 
recruté 30 CAE (Contrat d©Accompagnement dans l©Emploi),  représentant  un coût net  de 54 117€. Ces personnes 
ont bénéficié d©un accompagnement individuel pour leur insertion professionnelle. Elles ont pu bénéficier de plus de 
1 000 heures de formation . 

  
Dans le cadre de l©opération de renouvellement urbain (quartier de Ma Campagne et quartier de Basseau Grande 
Garenne), la Ville a financé les travaux à hauteur de 1 820 660 €. 
En outre, la Ville a engagé  une démarche de concertation des habitants dans les opérations ORU. Deux Comités 
Locaux de Concertation ont été mis en place.  Une animatrice à temps plein est employée pour l©animation de ces 
comités locaux de concertation. L©ensemble des moyens mobilisés représente un coût de 63 000€. 

 
       Les autres politiques de droit commun de la collectivité dans les quartiers : 
 La Ville est aussi présente dans les ZUS,  par les structures de petite enfance, les établissements scolaires 

communaux, les bibliothèques, le gardiennage des équipements sportifs et d©autres services municipaux. 
        Les coûts salariaux sont les suivants :  

              - Basseau 826 376 €  
             - Grande Garenne 1 376 625 € 
              - Bel Air Grand Font 1 272 200 €   
              - Ma Campagne 1 840 147 € 

        Dans ce cadre, les travaux sur le patrimoine communal a représenté un coût de : 
             - Basseau 187 015 €, 
             - Grande Garenne 170 511 €,  
             - Bel Air Grand Font 263 592 €  
              - Ma Campagne 356 046 € 

 
VILLE DE SOYAUX :  
 

Pour l’ investissement ORU, près de 1 M€ TTC (345 000 € nets, subventions des partenaires déduites) sur trois 
projets : l’aménagement de la première tranche du Bd Vincent Auriol, la construction du pôle Enfance et la 
réhabilitation du centre de loisirs Pergaud. 
 

Pour le fonctionnement, il a été versé en crédits spécifiques « politique de la ville » 45 000 €, une somme de 120 
725 € en soutien au centre social FLEP, une somme de 233 000 € pour la mairie annexe, l’Espace Insertion Emploi 
et le lieu passerelle et pour le contrat ARU : 160 000 €. 

 
 

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES :  
 

      Le financement sur fonds CAF et CNAF en 2006 se détaille de la façon suivante : 
Animation globale : 300 366 € sur Angoulême et 50 061 € sur Soyaux 
Animation collective : 66 960 € sur Angoulême et 11 166 € sur Soyaux 
CLAS : 55 504 € sur Angoulême et 17 490 € sur Soyaux 
Départs vacances famille : 14 000 € sur Angoulême et 2 100 € sur Soyaux 
Enfance et jeunesse : 3 524 906 € sur Angoulême et 886 048 € sur Soyaux 
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LOGELIA CHARENTE :  
 
MA CAMPAGNE : 
·  Logélia participe à la rémunération de la caisse d’allocations familiales qui accomplit une mission d’étude et de 

suivi du relogement en prévision des démolitions. 
·  Un surveillant de cité est affecté à ce groupe immobilier. Il est basé dans un bureau sur place. 

 
BASSEAU GRANDE GARENNE 
·  Logélia dispose d’une agence sur place. Dans cette agence, se trouvent 12 agents à la disposition des locataires, 

particulièrement chargés de missions de gestion locative (états des lieux, entretien technique, contrôle du 
nettoyage et de l’hygiène, médiation de 1er niveau, réponse aux réclamations). 

 
CHAMP de MANŒUVRES 

·  Logélia dispose d’une agence sur place. Dans cette agence, se trouvent 12 agents à la disposition des locataires, 
particulièrement chargés de missions de gestion locative (états des lieux, entretien technique, contrôle du 
nettoyage et de l’hygiène, médiation de 1er niveau, réponse aux réclamations). 

 
BEL AIR GRAND-FONT 
·  Logélia dispose d’un bureau sur place. Dans cette agence, se trouvent 6 agents à la disposition des locataires, 

particulièrement chargés de missions de gestion locative (états des lieux, entretien technique, contrôle du 
nettoyage et de l’hygiène, médiation de 1er niveau, réponse aux réclamations). 

 
LES ECASSEAUX 
·  Un surveillant de cité est affecté à ce groupe immobilier. Il est basé dans un bureau sur place. 

 
GOND PONTOUVRE – LA GARENNE 
·  Des travaux de réhabilitation lourde se sont déroulés au cours de l’année 2006, sur les 80 logements. 

 
LA COURONNE – ETANG des MOINES 
·  Logélia dispose d’un bureau sur place. Dans cette agence, se trouvent 5 agents à la disposition des locataires, 

particulièrement chargés de missions de gestion locative (états des lieux, entretien technique, contrôle du 
nettoyage et de l’hygiène, médiation de 1er niveau, réponse aux réclamations). 

 
SAINT MICHEL – SOUS les VIGNES 
·  Des travaux de réhabilitation lourde se sont déroulés au cours de l’année 2006, sur les 145 logements. 

 
 
 
OPAC DE L’ANGOUMOIS:  
 

Les actions décrites ont été engagées dans le cadre des 3 GUP signées en 2003 et renouvelées pour 2007. 
 

Dans le cadre du CUCS, les engagements de l’OPAC sont de maintenir les équipes de proximité actuellement en 
place et améliorer la qualité du service rendu : 

�  En conservant, dans la mesure du possible, 1 gardien pour une centaine de logements, accompagné d’agent 
d’entretien (agent de l’OPAC ou société extérieure) 

�  Les gardiens sont répartis en 4 secteurs, avec un responsable de secteur (EDL – travaux entretien courant  - 
propreté – maintenance des installations collectives…) 

�  Etoffer la « régie de travaux » pour les interventions rapides et de travaux légers ou de dépannage 
�  Création d’un poste supplémentaire pour une C.E.S.F. (en place depuis 2006) 

 
Les enveloppes budgétaires affectées à ces postes sont essentiellement des salaires. 
 
 
SA LE FOYER :  
 
Champ de Manœuvre : 

- un agent de proximité est en charge de ce secteur qui regroupe 1 116 logements, 
- un employé d’ immeuble qui intervient en relais de l’agent de proximité, 
- une médiatrice qui  traite les problèmes liés au voisinage 
- une conseillère en économie sociale et familiale, 
- 9 employés d’ immeuble qui participent à la surveillance du bon fonctionnement des équipements et du 

nettoyage, 
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- un agent technique qui veille au bon entretien des bâtiments lors des entrées et sorties. 
- un service de 3 agents de clientèle et réclamations qui coordonne tous les secteurs. 

 
Ma Campagne : 

- un agent de proximité est en charge de ce secteur qui regroupe 543 logements, 
- une médiatrice qui  traite les problèmes liés au voisinage 
- une conseillère en économie sociale et familiale, 
- 3 gardiennes et des employés d’ immeuble qui participent à la surveillance du bon fonctionnement des 

équipements ainsi qu’un prestataire de service pour le nettoyage, 
- un agent technique qui veille au bon entretien des bâtiments lors des entrées et sorties. 
- un service de 3 agents de clientèle et réclamations qui coordonne tous les secteurs. 

 
Les enveloppes budgétaires sont affectées aux salaires et aux contrats de maintenance. 

 
 
 


